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INTRODUCTION 
 
 

La loi de finance soumis pour vote au parlement , est le premier texte de base 
traduisant la volonté de mettre en œuvre le développement rapide et durable grâce à une 
politique budgétaire utilisée comme instrument d’orientation et de promotion des activités 
financières et économiques. 

La loi de finance détermine pour un exercice, la nature, le montant et l’affectation des 
ressources et des charges de l’Etat ainsi que l’équilibre budgétaire et financier qui en résulté 
compte tenu des contraintes d’ordre macro-économique. 

La loi de finance de l’année prévoit et autorise, pour chaque année civile , l’ensemble 
des ressources et des charges de l’Etat. La loi de finance a comme principale cadre le budget. 

 
L’exécution du budget est l’œuvre de gouvernement. Elle se traduit par les opérations 

de recettes et dépenses. 
 
Toutefois, il est nécessaire que la réalisation de ces opérations se fasse avec la 

meilleure qualité possible. Le respect de la légalité budgétaire, le conformité de l’exécution 
administrative et comptable du budget aux règles de droit auxquelles elle est soumise doit être 
primordiale. C’est ainsi que le thème du présent mémoire a été intitulé : « Contribution à 
l’amélioration de la gestion des  dépenses au sein du service public ». On prend le cas de la 
Direction des Affaires Administratives et Financières du Ministère de l’Industrialisation, du 
Commerce et de Développement du Secteur Privé. 

 
L’objectif de l’ouvrage consiste à suggérer les nouvelles méthodes d’organisation de 

travail et surtout la méthode de la gestion des dépenses au sein du service public plus 
précisément dans ce Ministère. En outre, il permet aussi d’améliorer le système qui est déjà 
existant. 

Par ailleurs, il permet également à ce ministère d’atteindre facilement ces objectifs et 
de travailler avec sûreté et flexibilité. 

 
Enfin, il permet d’aider chaque responsable de ce service pour être plus régulier dans 

ces fonctions. 
 
Pour mieux éclaircir le traitement de cet ouvrage, nous allons voir dans la première 

partie les cadres d’étude dans lesquels on parlera du Ministère de l’Economie ,du commerce 
et de l’Industrie (MECI) en générale , on définissant ses attributions, son organisation et les 
structures rattachés à lui ;pour parfaire notre étude nous allons parle des système comptable 
du ministère ; dans la deuxième partie, il y aura  analyser comparative et critique la gestion 
des dépenses publiques ,celui-ci vas de l’analyse du système comptable , de l’analyse de 
l’exécution des dépenses; enfin, nous verrons dans la troisième partie les propositions des 
solutions possibles et réalisables, puis les recommandations qui son nécessaire et l’évaluation 
, la constatation, des impacts de ses solutions et recommandation  au niveau de ce Ministère. 
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Chapitre I : 
LE MINISTERE DE L’ECONOMIE, DE 
L’INDUSTRIALISATION ,ET DU COMMERCE  
 
 
 
I.1-Les attributions du Ministère  
 
Le Ministère de l’économie et de l’Industrialisation, et du Commerce est chargé de la 
conception, de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique de l’Etat en matière de 
développement du secteur privé, notamment dans le domaine de l’Industrie, de l’Artisanat et 
des Micro Entreprises, ainsi qu’en matière de Commerce des biens et services . 
 
Il est particulièrement chargé de la mise en œuvre de la politique de l’Etat en matière de 
promotion de l’investissement privé, du transfert de la technologie, de la compétitivité et de 
l’intégration de Madagascar dans l’économie mondiale. 
 
Il est chargé du développement, ainsi que de suivi de tous les projets et programmes pilotes et 
exécutés par le Ministère, en particulier : 
 
-ceux inscrits dans le programme d’investissement public ainsi que des dépenses publiques ;  
-ainsi que les projets / programmes se rapportant au développement du secteur privé et du 
commerce. 
Il assure également les relations à caractère technique avec les institutions. 
 
I.2-Les attributions de son secrétaire général ainsi que ses directions  

I.2.1-Secrétaire Général  
Le Secrétaire Général seconde le Ministre dans l’exercice de ses attributions 

administratives et techniques. Il assure la coordination, l’animation et de suivi des activités 
des Directions Générales, des Directions centrales, des Directions Inter-régionales et des 
Services centraux et régionaux du Ministre, ainsi que les organismes rattachés au Ministère de 
l’Industrialisation, du Commerce et du Développement du secteur privé . 
 

A ces fins, le Ministre peut, par voie d’arrêté, lui donner délégation de signature de 
tous actes administratifs et correspondances relevant de ses attributions, à l’exclusion des 
arrêtés et correspondances engageant l’Etat à l’échelon international . A ce titre, le secrétaire 
général a autorité sur les directions généraux, les Directeurs et les chefs de services centraux 
ainsi sur les Directeurs Inter-régionales et les services régionaux .  
 

Le secrétaire général supervise directement les directions ci-dessous . 
I.2.2-Directions  

I.2.2.1-La Direction des Affaires Administratives et Financières  (DAAF)  
La Direction des Affaires Administratives et Financières (DAAF), à travers ses 7 

services, en l’occurrence : 
-Service Financier (SF)  
-Service Logistique (SL) 
-Service des Ressources Humaines (SRH) 
-Service Médico Sanitaire (SMS)  
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-Service de la Législation et Contentieux (SLC) 
-Service du Sous Ordonnancement (SSO) 
-Service de Formation  
 

Est chargée de la préparation des budgets et de la gestion des crédits alloués au 
Ministère, ainsi que la gestion des patrimoines, de la gestion du personnel ainsi que la 
politique de formation et promotion du personnel. En outre, il est ordonnateur délégué des 
dépenses et de la comptabilité matière du Ministère . 
 

I.2.2.2-Direction de la Prospection et Stratégie (DPS) 
La Direction de la Prospective et Stratégique (DPS), à travers ses 2 services, en 

l’occurrence :  
-Service des Etudes Economiques (SEE) 
-Service de l’Orientation et Prospectives (SOP)  
est chargée de l’analyse prospective des différents paramètres du cadrage de l’environnement 
des affaires ainsi que du climat des investissements, et corollairement, de l’élaboration de la 
politique stratégique qui en découle, ceci en cohérence avec  les orientations générales du 
Ministère et le cadrage macroéconomique . 

En outre, elle est chargée de l’élaboration des études destinées à appuyer l’orientation 
de la politique du Ministère et à soutenir les stratégies de développement de l’industrie, de 
l’artisanat, des micros et petites entreprises ainsi que pour accompagner le secteur privé en 
général.  

I.2.2.3-Direction provinciale (DP)  
La Direction Provinciale (DP), structurée déconcentrées qui représentent et prolongent 

les actions du Ministère dans les domaines de l’Industrie, de l’artisanat, des Micros et Petites 
Entreprises, des commerces,  ainsi que du Développement du Secteur Privé au niveau des 
Provinces Autonomes . 

I.2.2.4-Direction des Affaires Juridiques (DAJ) 
La Direction des Affaires Juridiques (DAJ), à travers ses 2 services, en l’occurrence :  
-Service des Etudes Juridiques (SEJ) 
-Service des Affaires Contentieuses (SAC) . 
est chargée, l’application des règles du commerce des biens et services de la 

concurrence, de la protection, des consommateurs. 
Elle traitera, en outre, tous les contentieux économiques .  
 

I.3-Les attributions de la Direction générales du MECI 
Le MICDSP a 3 Directions générales, à savoir : 
-Direction Générale de l’Industrie et le l’Artisanat (DGIA) 
-Direction Générale du Commerce (DGC)  
-Direction Générale du Développement du Secteur Privée (DGDSP) 
 
I.3.1-Direction Générale de l’Industrie et de l’artisanat (DGIA)  
La Direction Générale de l’Industrie et de l’Artisanat, à travers ses 4 Directions, en 

l’occurrence : 
-Direction de la Technologie et de l’Environnement (DTE) 
-Direction des Affaires Industrielles (DAI)  
-Direction de l’Artisanat (DA)  
-Direction de la Promotion des Micros et Petites Entreprises (DPME) est chargée de traduire 
en terme opérationnels la politique de l’Etat dans le domaine de l’Industrialisation, du 
transfert de la technologie, de l’artisanat et des micros et petites entreprises, et assure ainsi la 
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mise en œuvre, la coordination et suivi des activités y afférents et exercées par les direction 
qui en sont rattachés. 

I.3.1.1-Direction de la Technologie et de l’Environnement (DTE) 
 

La Direction de la Technologie et de l’Environnement (DTE) à travers ses 3 services à 
savoir :  
-Service d’Appui Environnement (SAE) 
-Service Prospectives Technologique et Environnementale (SPTE) 
-Service Procédés et Qualité (SPQ) . 
est chargée de la promotion et de la vulgarisation de la fonction technologie, ainsi que 
l’intégration du paramètre environnement dans le processus du développement industriel et 
artisanat et du développement du secteur privé en général .       

I.3.1.2-Direction des Affaires Industrielles  
La Direction des Affaires Industrielles (DAI) à travers ses 2 services, à savoir :  

-Service de la Promotion et de la Compétitivité Industrielle (SPCI)  
-Service d’Appui et du Développement Industriel (SAPI) . 
veille à l’opérationnalité, à l’efficience et à la compétitivité des unités industrielles et assure 
l’optimalisation des conditions de réalisation des investissements industriels.   

I.3.1.3-Direction de l’Artisanat (DA) 
La Direction de l’Artisanat, à travers ses 3 services , en l’occurrence :  
-Service de la Promotion de la Créativité Artisanale et de Qualité (SPCAQ) 
-Service d’Appui à l’Organisation et la Structuration de l’Artisanat (SAOSA)  
-Service des Relations avec les Organismes d’Appui (SROA). 

est chargée de la mise en œuvre de la stratégie définie par le gouvernement concernant la 
structuration, et du développement de l’Artisanat. 

Elle assure notamment l’organisation et l’encadrement des unités artisanales ainsi que 
le renforcement du processus de structuration de l’artisanat en vue de leur 
professionnalisation. 
 

I.3.1.4-Direction de la Promotion des Micros et Petites Entreprises (DPME) 
  

La Direction de la Promotion des Micros et Petites Entreprises (DPME) à travers ses 2 
services : 

-Service de Renforcement de Capacité et Formalisation des Micros et Petites    
Entreprises (SRCFMPE)  

-Service de la Promotion des Coopératives (SPC)  
est chargée de la détermination des axes de stratégie de développement des MPE notamment 
les structures individuelles, associatives et coopératives à caractère économique ainsi que de 
l’appui à leur structuration et à leur professionnalisation. 
 

I.3.2-Direction générale du commerce (DGC)  
 
La Direction Générale du Commerce à 4 Direction savoir :  

-Direction de la Promotion des Exportations (DPE) 
-Direction des Relations Internationale (DRI)  
-Direction de la Normalisation et Quantité (DNQ) 

-Direction du commerce Intérieur (DCI) est chargée de la mise en œuvre de la politique de 
l’Etat en matière du Commerce des biens et services, de promotion et de développement des 
exportations ainsi qu’en matière de relations internationales. A travers ses directions, elle 
apporte un appui aux structurer de commercialisation, assure la promotion de la démarche 
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qualité et de la normalisation et veille au respect des règles du jeu de la concurrence dans le 
cadre de la libéralisation. Dans sa mission, elle assure la sensibilisation des opérateurs sur les 
textes règlementaires en vigueur et dispose du pouvoir de contrôle et de sanction dans 
l’application de ces textes par biais du service de régularisation du commerce. Par ailleurs, 
elle a pour mission entre autres, de créer un environnement incitatif à l’exportation de 
diversifier nos produits, de professionnaliser et normaliser l’activité exportation, de mettre à 
profil les opportunités offertes par notre adhésion aux différentes organisation et accords 
internationaux. 

 
 

I.3.2.1-Direction de la Promotion des Exportations  
 

La Direction de la Promotion des Exportations, à travers les 3 services techniques, en 
l’occurrence : 

-le Service des Produits et des Marchés (SPM) ; 
-les Service de la Promotion de Manifestations, Commerciales (SPMC) ; 
-le Service d’Appui aux Exportateurs (SAE) 

est chargée d’une manière générale, de l’accompagnement ces opérateurs dans l’exercice 
pratique de leur activité notamment à l’exportation . 
Elle contribue à ce titre à : 

-la mise en place d’un environnement incitatif à l’exportation  
-la diversification de nos produits et marchés de l’exportation  
-la professionnalisation des opérateurs à l’exportation  
-l’augmentation des exportations en volume et en valeur . 
Particulièrement dans le cadre de la promotion des produits exportables de 

Madagascar et de la professionnalisation des exportateurs, son service technique chargé de la 
promotion des manifestations commerciales : 
-centralise toutes les invitations de participation à des foires et salons à l’extérieure et informe 
les départements Ministériels, de secteur d’activité, les entreprises privées ect … dans tout 
Madagascar. 

-dispenses en cas de besoin d’une assistance technique et administrative aux 
organisateurs économiques et sociétés malgache désirant participer à des foires, 
salons, ou manifestations commerciales tant à Madagascar qu’à l’étranger . 
-conçoit et met en œuvre la programmation, la budgétisation, la recherche de 
financement, la préparation matérielle, la réalisation et le suivi de toutes les 
participations officielles de Madagascar à des manifestations commerciales à 
l’extérieur . 
Ainsi, afin de bien coordonner des prestations face, à l’affluence actuelle des 

organisations d’événements à caractère économique (Tsenabe et autre : lieux privilégies 
d’identification et de promotion des produits de chaque région en vue de leur lancement sur le 
marché tant national qu’international) .  
 

I.3.2.2-Direction des Relations Internationales  
La Direction des Relations Internationales est chargé de l’élaboration et de la mise en 

œuvre de la politique du gouvernement en matière de relation internationale dans le domaine 
du commerce et de la mise à profit des opportunités offertes par notre adhésion aux 
différentes organisations et Accords internationaux. 
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I.3.2.3-Direction de la Normalisation et Qualité (DNQ)  
La Direction de la Normalisation et Qualité est chargée de la promotion de la 

démarche qualité et du label Madagascar, de la normalisation des biens et services, du 
contrôle de qualité et de la métrologie légale . 

Elle est représentée par un service spécialisé au sein de chaque direction provinciale. 
 

I.3.2.4-Direction du Commerce Intérieur (DCI) 
La Direction du Commerce Intérieur est chargée de veiller à l’intérêt général des 

consommateurs par rapport au respect des normes, à la salubrité des produits et marchandises 
offertes, à la mise à disposition des produits d’origine locale ou d’importation pour la 
consommation en assurant la sécurisation des marchés et leur approvisionnement continu . 
 

I.3.3-Direction Générale du Développement du Secteur Privée (DGDSP)  
La Direction Générale du Développement du Secteur Politique de l’Etat pour 

l’instauration d’un environnement favorable une faveur du développement du secteur privé.  
 
 

I.3.3.1-Direction d’Appui à l’Entreprenariat (DAE) 
 

La Direction d’Appui à l’Entreprenariat est chargée de la mise en œuvre  de la 
stratégie nationale d’appui au secteur privé, en particulier pour la promotion et la sécurisation 
des investissement , la multiplication des créations d’entreprises. A cet effet, la structure de la 
direction de l’appui à l’entreprenariat constitue l’interface entre l’administration et le secteur 
privé  en matière de facilitation de toutes les démarches et d’appui pour le développement des 
activités du secteur privé . 
 

I.3.3.2-Direction de Relations Interprofessionnelles (DRIP) 
 

La Direction des Relations Interprofessionnelles est chargée de la gestion des relations 
avec les entreprises, les groupements et associations professionnels, les organismes d’appuis 
du secteur privé .  
 

I.3.3.3-Direction de la Promotion de l’Environnement des Affaires et de la 
Documentation (DPEAD)  
La Direction de la Promotion de l’Environnement des Affaires et de la Documentation 

est chargée de mettre en place des structures d’études et veille pour renforcer la compétitivité 
nationale, de contribuer à la reforme du droit affaires et l’allégement des procédures 
administratives pour la promotions des investissements nationaux et étrangers et des 
entreprises et de mettre en place une structure de documentation pour le secteur privé .  
 
I.4-Les organismes et structures rattachés au MECI 
 

Les organismes et structures rattachés sont sous tutelle technique du Ministère de 
l’économie ,l’industrialisation, et  du commerce, les entreprises publiques et parapubliques 
ainsi que les organismes dont l’objet relève de secteur industriel, artisanal et des micros et 
petites entreprises, du commerce ainsi que du développement du secteur privé en général, 
nonobstant les textes particuliers qui les régissent :  

-Centre National de l’Artisanat de Madagascar (CENAM) 
-Chambre Métiers 
-Comité d’Appui pour la Relance de l’Entreprise (CAPE) 
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-Office Malgache de la Propriété Industrielle (OMAPI) 
-Comité Elargi de Pilotage d’Appui au Secteur Prive (CEP) 
-Bureau de Normes de Madagascar  
-Les 12 Chambres du Commerce, de l’Industrie et de l’Agriculture et de l’Artisanat 
(CCIAA) 
-Institut Malgache d’Innovation (IMI) 
-Filature Tissage de Madagascar (FITIM) 
-Société Industrielle pour le Développement du Machinisme Agricole (SIDEMA) 
-Siramamy Malagasy (SIRAMA) 
-Siramamin’Analaiva (SIRANALA) 
-Centre Malgache de la Canne et du Sucre (CMCS) 
-Groupe Comptoir du Commerce et de la Représentation de l’Océan Indien (groupe 
COROI) 
-Société Industrielle et Commerciale de l’Emyrne (SICE) 
-Société Anonyme Maxime DARRIEUX et compagnie  
-Torginol      
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Chapitre II : 
LE SYSTEME COMPTABLE DU MECI 
 
II.1-Notion des recettes et dépenses publiques  

Tout d’abord, il convient de noter que les recettes et dépenses publiques 
occupent une grande importance dans le bon fonctionnement du Ministère. 
Donc, on doit les étudier séparément pour mieux connaître leurs aspects.  
 

II.1.1-Les recettes publiques  
Les recettes publiques s’expriment par l’entrée de fonds publics et sont 

plusieurs sources : 
a-Il y a des recettes provenant du domaine des exploitations ou participation de 
l’Etat ; ceux-ci résultent le rôle des propriétaires ou industriel de l’Etat. Mais ce 
type de recette est généralement assez peu importante. 
b-Il y a des recettes qui proviennent de l’impôt. Elles sont beaucoup plus 
souples et flexibles par rapport à celle du domaine. Elles couvrent quelques 
parties considérables des dépenses publiques. 
c-Il y a des recettes qui sont des résultats de l’emprunt que l’on doit se recourir 
pour assurer l’insuffisance des ressources du domaine de l’Etat et de l’impôt. 
L’Emprunt permet aussi d’équilibre le budget de l’Etat et financer les 

infrastructures. Les charges de cet emprunt constituent la dette publique et on doit 
inscrire aux chapitres de la dette publique les intérêts de l’Emprunt à long, moyens et 
courts termes.   
II.1.2-Les Dépenses publiques  
Les dépenses publiques s’expriment par la sortie de fonds publics. 

Elles sont autorisées par le budget et se caractérisent par :  
-Le fait d’employé une somme d’argent (en numéraire)  
-La satisfaction d’un intérêt public déterminé en fonction des activités sociales et 
économique de la nation,  
-Son application par une personne morale administrative. 
-Sa spécialisation, c'est-à-dire objectif bien déterminé. 
-Sa nature différentielle (que ce soit de fonctionnement, soit d’investissement). 

Les dépenses publiques sont :  
-les dépenses courantes de solde 
-les dépenses courantes hors solde 
-les dépenses courantes structurelles  
-les dépenses d’investissement 
-les dépenses d’opération financières  
-les intérêts de la dette publique  

 
En effet, les recettes  et / ou dépenses publiques font l’objet de la comptabilité 

publique. 
 
II.2-Principes généraux de la comptabilité publique 

II.2.1-Définition de la comptabilité publique 
La comptabilité publique est l’ensemble des règles juridique et technique qui s’appliquent aux 
opérations financières de l’Etat. 
Ces règles ont pour objet de déterminer les obligations et les responsables des ordonnateurs 
des dépenses publiques, des ordonnateurs de recettes publiques et des comptables publics. 
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Elle permet donc de  contrôler l’emploi de crédit qui absorbé par des dépenses publiques . 
 

II.2.2-Principes généraux de la comptabilité publique  
● La comptabilité publique repose sur 3 principes, à savoir : 
-Principe administratif de la séparation des ordonnateurs et des comptables  
-Principe juridique de la distinction entre l’opportunité et la régularité  
-Principe technique des non-affectations des recettes et des dépenses . 
 

II.2.21-Principe administratif de la séparation des ordonnateurs et des  
comptables  

● L’ordonnateur : prend de décision, engage les dépenses et donne l’ordre de recouvrir les 
recettes et  payer dépenses. 
 
● Le comptable : exécute ces ordres, perçoit les recettes et paie les dépenses tout en vaillant à 
la régularité. Il est le responsable des fonds qu’il détient à son pouvoir alors, il doit vérifier 
surveiller, examiner la légalité et la régularité des dossiers transmis par les ordonnateurs avant 
la  procédure de paiement.  

II.2.2.2-Principe juridique de la distinction entre l’opportunité et la régularité  
 

On doit se référer au budget de l’année pour la régularité ; mais il est opportun tout ce 
qui peut être laissé sur l’initiative du fonctionnaire  
 

II.2.2.3-Principe technique des non-affectations des recettes et des dépenses  
 

Toutes dépenses publiques doivent être réglées par les recettes générales du budget et 
non sur telle recette particulière . Il est logique que la spécialisation des crédits donne 
naissance à l’autorisation des dépenses, toujours détaillées et que la recette ne s’identifier pas 
dans les caisses du trésor. 
 

Ces trois (3) principes mettent en évidence l’importance de la comptabilité publique en 
tenant compte principalement les différents budgets du Ministère, le recouvrement des 
dépenses par des recettes publiques biens précise, ainsi que les attributions des responsables 
de cette opération. La comptabilité publique implique l’exécution des dépenses et des recettes. 
 
II.3-Les opérations comptables  
 

Plusieurs opérations doivent intervenir lors de l’utilisation de la comptabilité publique 
. Mais pour bien les suivre, il faut connaître la nature des opérations qui permettent de 
distinguer les différents crédits octroyés au Ministère. Il existe alors six (06) natures 
d’opération à savoir : 

-l’intérêt de la dette publique  
-l’opération courante solde ou fonctionnement solde 
-l’opération courante hors solde (FHS) comme les indemnités  
-l’opération courante exceptionnelle (exemple : biens et services)  
-l’opération courante structurelle (exemple : transfert de crédit)  
-l’Opération d’investissement ;  
La réalisation de ces opérations exprime l’exécution des recettes et des dépenses 

publiques.  
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II.3.1-Exécution des recettes publiques  
Les recettes doivent et/ou peuvent être prévues dans le budget par le gestionnaire, mais 

pourront faire l’objet de recouvrement dès la constatation des droits . 
Par exemple : Dans le cas du service de la solde concernant les retenues sur trop 

perçues ou les recettes dus pour l’achat des cahiers de charges par fournisseurs auprès des 
services lanceurs d’Appel d’offre) 

L’exécution des recettes peut se présenter sous différentes formes, mais tous se suivent 
les mêmes étapes que ci-dessous.  
1ère étape : Le régisseur ou Gestionnaire de la régie financière liquide et/ou encaisse les 
recettes. 
2ème étape : Il verse les recettes au trésor Assignataire  
3ème étape : Le trésor Assignataire avise l’ordonnateur, du versement au titre du budget 
considéré mais il encaisse les recettes si la liquidation est faite par service du gestionnaire et 
que le recouvrent par le trésor Assignataire et enfin, émission de régularisation ;  
4ème étape : L’ordonnateur émet les ordres de recettes de régularisations auprès du trésor 
Assignataire. 

Par ailleurs, cette exécution se déroule à trois (03) niveaux :  
-Au niveau des régisseurs après encaissement et versement.  
-Au niveau du trésor (versement avant ordonnancement) 
-Au niveau de l’ordonnateur secondaire  
 

Une formalité d’exécution des recettes se trouve en annexe 03 pour mieux éclaircir. 
 

II.3.2-Exécution des dépenses publiques  
Puisque le MICDSP est un Ministère dépensier c'est-à-dire ce Ministère n’enregistre aucun 
recettes, toutes les opérations y passées se rapportent sur  les dépenses. 
L’exécution des dépenses se fait en quatre (04) niveaux : 

-au niveau de l’ordonnateur délégué ou secondaire (au cas où le dossier n’est par initié 
à son niveau : dossier sur le projet d’investissement contrat sur 1 prestation de services 
etc.) 
-au niveau du contrôle financier  
-au niveau de l’ordonnancement 
-au niveau du trésor  
Une formalité d’exécution proprement dite de dépense, le MEFB délivre des arrêtés de 

nominations de gestionnaires d’activités, arrêtés de nomination de l’ordonnateur secondaire 
ainsi que le dépositaire comptable. Ces personnes sont responsables de toutes les opérations . 

Quelles que soient la nature et les types des dépenses à opérer, les procédures de base 
sont toujours identiques :  
1-Engagement  
2-Liquidation  
3-Ordonnancement  
4-Paiement  
Mais nous allons analyser ces procédures dans la deuxième partie de notre travailles. 

 
II.4-La comptabilité des matières au sein des services et organismes publiques  

Dans le cadre des actions menées et pour la lutte contre la pauvreté et pour la bonne 
gouvernance, la nécessité d’un compte rendu à toute l’utilisation de deniers public qui doit 
particulièrement être efficiente, n’est plus à démontrer. 

Dans la même optique, un compte bien tenu des matières et matériels acquis avec les 
derniers publics ou mis a la disposition des services et organisations public permet de 
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sauvegarder le patrimoine matériel de l’Etat et de le préserver des gabegies et dilapidation 
sous toutes leurs formes . 
 

II.4.1-Définitions de la comptabilité des matières  
C’est l’ensemble des règles applicables à la gestion des matériels et des matières des 

toutes natures nécessaires au fonctionnement de l’administration et l’exécution de ses 
missions.  

La susdite gestion comprend notamment la tenue des comptes retraçant les 
mouvements et le suivi des objets. 

 
 II.4.2-Principe fondamental du tenu de la comptabilité des matières  
Tous les objets, matières et matériels de toutes natures se trouvent à la disposition de 

l’administration pour les besoins de son fonctionnement et l’exécution de ses missions sont 
soumis à la comptabilité des matières et retracés dans les comptes de patrimoines prévus à cet 
effet . 

Ainsi, les biens provenant des dons accordés à titre gratuit ou remboursable sont 
soumis à la comptabilité des matières.  

Par ailleurs, les matériels, les matériels, matières et mobiliers gérés dans le cadre des 
projets initiés sous tutelles de l’Etat et de ses démembrements sont soumis au contrôle de 
ceux-ci pendant la durée de l’exécution des projets aussitôt que ceux-ci touchent à leur fin ; 
des opérations d’évaluation et de recensement (opération de  contrôle) s’imposent alors  pour 
ce faire. 

 
II.4.3-Division de la comptabilité des matières 
Selon leur nature et surtout leur destination, les matières, objets et matériels des 

organismes public sont pris en charges en :  
II.4.3.1-Comptabilité Matière  

II.4.3.1.1-Matières objets et matériels formant  
                l’approvisionnement des magasins  

Dans ce premier cas, il faut que :  
-la vacation du service concerné est l’APPROVISIONNEMENT de divers services 

techniques et administratifs UTILISATEURS, utilisateurs finaux des objets pris en charge en 
comptabilité matière ;   

Tous les objets formant l’approvisionnement sont pris en charge en comptabilité 
matière quelles que soient leur valeur unitaire, leur nature et leur destination ; 

-le comptable en matière est désigné sous le terme « GESTIONNAIRE 
COMPTABLE ». 

II.4.3.1.2-Objet et matériels de durée non fixés à perpétuelle  
    demeure à un immeuble d’une valeur unitaire égale  
    ou supérieur à 5000 Fmg (valeur fixée en 1955) 

                   nécessaire au fonctionnement du service. 
 

Dans ce second cas, il faut retenir que : 
-les objets concernés peuvent servir au fonctionnement du service mais aussi être mis à la 
disposition des agents relevant de l’organisme public concerné ; 
-les objets pris en charge en comptabilité matière forme ce qu’on appelle « MATERIEL DE 
SERVICE » et le comptable en matière est désigné sous le terme « DEPOSTAIRE 
COMPTABLE » 
-les objets susceptibles de faire partie des matériels en services mais qui ne sont pas pris en 
charge en comptabilité matière sont :  
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• Les objets fixés à perpétuelle demeure à des immeubles : ventilateur, plafonnier, 
machine ;  

• Les matériels durables d’une valeur unitaire intérieure à 5000Fmg (valeur fixée en 
1955) ;  

Les matières consommables (donc non durables), matériaux de construction et tous les 
objets ne pouvant servir directement au fonctionnement du service qu’après travaux de 
confection ou de transformation.     

 .  
II.4.3.2-Comptabilité administrative  

La comptabilité administrative concerne tous les objets et matières non fixés à 
perpétuelle demeure à un immeuble et non pris en charge en comptabilité matière . 
Il s’agit d’objets : 
- ne formant pas un approvisionnement de magasin 
 
- de consommation (bien non durable) 
- devant subir des travaux de confection ou de transformation pour pouvoir servir au 
fonctionnement du service  
- pouvant être qualifier de matériaux de construction  
- durable de faible unitaire (seuil fixé en 1955 : valeur unitaire inférieure à 5000Fmg) 
 

II.4.4-Les responsables en matière  
S’agissant d’une gestion rattachée aux finances publique, la gestion des matières, 

objets et matériels est régie par le principe de la séparation des responsables en deux 
catégories distinctes : les ordonnateurs et les comptables. 
 

II.4.4.1-L’ordonnateur matière  
L’ordonnateur  en matière donne tous les ordres concernant les mouvements des 

matières c'est-à-dire la prise en charge (entrée) et la décharge (sortie) et veille à la régularité 
des écritures qui s’y rapportent . 

Par ailleurs, l’ordonnateur matière qui est, d’après les textes actuellement en vigueur, 
le gestionnaire d’activités et qui peut déléguer sa signature à un ou des agents placés sous son 
ordre :    

-propose la nomination du gestionnaire comptable (matériels et matières en 
approvisionnement) au ministère chargé du budget ; 

-nomme le dépositaire comptable (matériels en service) par voie de décision 
réglementaire ; 

-procède à l’institution de diverses commissions et à la nomination de leurs membres ; 
-fait procéder aux travaux de recensement, de transformation ou de condamnation ; 
-approuve les documents se rapportant à certaines opérations de gestion des matières 

et matériels (PV de commission, proposition émanant des comptables ..) 
-fait procéder et veille à la médiation annuelle des comptes matières  
-a pouvoir entier de décision sur l’organisation et sur la procédure de reforme des 

objets prise en charge en comptabilité administrative. 
-et, d’une manière générale, donne tous les ordre nécessaires concernant la gestion des 

matières, objets et matériels se trouvent à la disposition du service placé sous son ordre . 
 

II.4.4.2-Le comptable matière  
Le comptable en matière, gestionnaire comptable ou dépositaire comptable, est 

chargé : 
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a-de la garde, de la conservation et de l’entretien du matériel, des matières et objets se 
trouvant sous la responsabilité et pris en charge dans ses écritures. 

Ainsi, il appartient au comptable en matière de rendre compte, à temps, de toute 
détérioration et de tout risque de détérioration de ces objets, à l’ordonnateur en matière et de 
lui proposer les mesurer nécessaires pour la conservations de ces objets .  
Il est noté que la responsabilité du comptable commerce à partir de la date de prise en charge 
dans ces écritures jusqu’à la sortie des écritures des matières et matériels ; 
b-de la régularité des écritures c’est à dire la tenue de la comptabilité qui doit être conforme 
aux règles et normes concernant la comptabilisation. 
A cet effet, le comptable en matière veille au respect du principe fondamental de la tenue de 
comptabilité des matières énoncé dans le paragraphe 2 et provoque auprès de l’ordonnateur 
l’ordre nécessaire pour éviter toute éventuelle omissions de prise en charge ou décharge. 
Enfin, il lui revient d’effectuer, dans le délai prescrit, la reddition de compte matières et toute 
opération. 
La responsabilité du comptable en matière peut, le cas échéant, être transférée en partie aux :  
Gérants de magasin en ce qui concerne des gestionnaires comptables 
Détenteurs effectifs en ce qui concerne de dépositaires comptables. 

 
II.4.5-La tenue de la comptabilité matière  
 
● Pour un service déterminé, la prise en charge se fait sur un seul chapitre-article 

déterminé par l’ordonnateur en matières quelle que soit l’origine des matières et matériels ; 
 
● Les matières et matériels sont classés selon leur nature et surtout leur destination . 
  
● Les opération de prise en charge ou décharge sont enregistrées chronologiquement 

sur le livre journal sur le vu des ordres d’entrée et de sortie signée par l’ordonnateur en 
matières et reconnus exacts par le comptable en matières ; 

 
● Les ordres d’entrée et de sortie sont eux-mêmes appuyés d’autres pièces 

justificatives (facture, d’achats, procès verbaux des commissions compétentes en comptabilité 
des matières documents se rapportant aux dons etc.) ;  

● Les renseignements portes sur le livre journal sont reportés sur  le grand livre 
comportant des divisions par numéro de la nomenclature sommaire et des subdivisions par 
ordre alphabétique  

● Les objets remis aux détenteurs effectifs (cas des matériels en service) dont l’objet 
d’inventaires signé par le comptable, contresignés par le détenteur et régulièrement mis à jour 
et son suivi, en cas de pluralité de détenteurs, sur un registre auxiliaire communément appelé 
« livre répartiteur » . 

● Les matériels en services peuvent faire l’objet d’une identification attribuée par le 
comptable et apposée sur les matériels. 

● Le comptable doit présenter à l’approbation de l’autorité compétente (Direction de 
la Logistique du Ministère Chargé du Budget) le dossier relatif à la reddition de son compte 
de l’année N avant la fin du mois de mai de l’année N+1 . 
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Chapitre III : 
L’EXECUTION DES DEPENSES PUBLIQUES 
 
III.1-Règles et principes de base de le gestion des dépenses publiques  
 
1-Zéro budgéting  
 
Les crédits non consommés en fin d’année tombent en annulation. 
 
2-Spécialité de crédit  

Chaque crédit ouvert est réservé à une nature des dépenses bien précise, c'est-à-dire 
respect des chapitres et articles d’imputation des dépenses . 

 
Les chapitres désignent les grandes natures des dépenses ils représentent le compte 

élémentaire servant de support juridique pour la présentation des crédits demandés et pour le 
vote par le parlement de l’autorisation budgétaire. 

Les chapitres constituent l’unité élémentaire de la règle de la spécialisation des crédits  
Les articles sont des subdivisions internes au chapitre pour servir de support à une 

description détaillé des crédits. 
 

3-Programme d’emploie des crédits  
L’engagement des dépenses du cadre I du Budget Général de l’Etat est régulé selon le taux 
cumulés ci-après 
● Budget de fonctionnement 
 

Biens et services Transfert 
MINISTERE 

 1ére 

trimestre 
2em 

trimestre 
3em 
trimestre 

4 em 
trimestre 

1ére 

trimestre 
2em 

trimestre 
3em 

trimestre 
4em 
trimestre 

MECI 18% 45% 71% 100% 17,4% 46,42% 70,93% 100% 

 
● Budget d’investissement  
 

Ressources propres internes TVA 
MINISTERE 

 
1 trimestre 2 trimestre 3 trimestre 4 trimestre 1 trimestre 2 trimestre 3 trimestre 4 trimestre 

MECI 22% 50% 70% 100% 10,0% 25,00% 60,00% 100% 

 
La présenté tableau nous a montre le niveau de crédit qui peut être engager pour chaque 
trimestre. Tout dépassement doit avoir l’aval du responsable de programme, et les différents 
responsables du suivis de l’exécution budgetaire. 
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4-Régularisation des dépenses pour le budget de fonctionnement 
Quoiqu’ouverts semestriellement, les crédits inscrits dans le budget de fonctionnement 

sont soumis à un rythme de consommation défini pour chaque exercice budgétaire par 
circulaire d’exécution . 
5-Règle de compétence  

Seuls sont autorisés à exécuter des dépenses publiques, les gestionnaires, les 
ordonnateurs secondaires et les autres personnes nommés par acte administratif pris par 
l’autorité compétente (exemple : Ministre, Chef d’Institution)  
6-Règle de mise en concurrence  

Pour l’intérêt de l’administration, le montant de chaque dépense est fixé à l’issue 
d’une mise en concurrence dont les formes varient suivant la nature des prestations et les seuls 
prévus par les réglementations en vigueurs (demande de prix, appel d’offres, etc..)  
7-Principe de service fait  

Aucune procédure de paiement ne pourrait être engagée tant que les prestations ne sont 
pas réalisées. 
 
III.2 - Procédure générale d’exécution des dépenses publiques  

Dans la procédure d’exécution des dépenses publique malgache ,on doit s’acquitté 
successivement de l’engagement, du mandatement et en fin de la liquidation. On vas les voir 
en détails dans le sections suivants : 

 
II.2.1-Engagement  

III.2.1.1-Définition  
L’engagement est l’acte par lequel l’Etat crée ou constate à son encontre une obligation de 
laquelle résulte une charge.  
 En terme simple, l’engagement est l’autorisation financière accordée par le Contrôle 
Financier (CF) pour la passation d’une commande ou l’exécution d’une prestation ou travaux. 

 
III.2.1.2-Procédure d’engagement  

Lors de l’engagement, le gestionnaire d’activité propose les besoins pour la réalisation 
des activités et transmet les propositions de besoins à l’ordonnateur secondaire. 

Ensuite, l’ordonnateur secondaire vérifier la conformité des besoins par rapport aux 
activités, apprécie le seuil et effectue les préalables à la préparation de dossier des dépenses 
(DEF) . 

� Si le montant des dépenses dépasse le seuil, alors : l’ordonnateur secondaire transmet 
le dossier au Personne Responsable au Marché Public (PRMP) et ce dernier :  

● finalise de dossier l’appel d’offre 
● sort le résultat du dossier d’appel d’offre 
● et, transmet le dossier à l’ordonnateur secondaire  
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Voici ci-après le tableau de fixation des seuils de passation de marchés et les seuils de 
contrôle a priori des commissions des marchés : 
 

Travaux 
Routiers 

Autorité 
contractante 

Seuils 

Construction 
réhabilitation 

Entretien 
courant ou 
périodique 

Autres 
que 
routes  

Fournitures Prestations de 
services/ Prestations 
intellectuelles 

Seuil de 
passation des 
marchés (en 
Ariary ) 

1 milliard 200 
millions 

140 
millions 

80 millions 25 millions ETAT 

Seuil de 
contrôles a priori 
par les 
commissions des 
marchés. (en 
Ariary°) 

1 milliard 750 
millions 

300 
millions 

200 
millions 

90 millions 

 
Les marchés non soumis au contrôle a priori et les conventions sous forme de marchés ;ou 
tout autres achats bénéficiant du concours financier de l’Etat font l’objet de contrôle a 
posteriori des commissions des marchés.  
� Si le montant des dépenses ne dépasse par le seuil du marché, l’ordonnateur 

secondaire doit  établir une comparaison de prix ou devis, alors : Apres il prépare le 
dossier d’engagement des dépenses et transmet le dossier au contrôle financier pour 
visa ; 

Par ailleurs, le contrôle financier, à la réception de dossier vérifie l’exhaustivité des pièces 
transmises et établi le Titre d’Engagement Financier (TEF) . 

� Si dossier non-conforme alors, le contrôle financier établit la note de rejet et transmet 
le dossier à l’ordonnateur secondaire avec le note de rejet .  

� Si dossier conforme alors ;il vise le dossier d’engagement et il transmet à 
l’ordonnateur secondaire. 

� En vertu du décret N°2008 -1247du 19 Décembre 2008,les montants engagés aux 
dessous de  700000 Ariary sont dispensés de visa du contrôle financier  
En outre, à la réception d’engagement visé, l’ordonnateur secondaire établit les pièces 

justificatives et envoi le contrat et/ou un ordre de service aux tiers créanciers.  
Après un ordre de service au tiers créancier exécute le service ou travaux demandé 

suivant les règles de l’art. 
Enfin, le gestionnaire d’activité certifie le service fait et/ou réception les travaux faits 

et transmet les dossiers à l’ordonnateur secondaire.  
III.2.2-Liquidation   

III.2.2.1-Généralités  
La liquidation est à la fois une opération de constations et d’évaluation. 

Constatation : par application de la règle du service fait, la liquidation ne peut intervenir 
qu’après livraison des marchandises, exécution de prestations ou de la mise en 
consommation immédiate. 
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Evaluation : L’évaluation du montant de la dette est quant à elle, faite au vu des titres 
administratifs établissant le droit des créanciers.  

 
 
III.2.2.2-Procédure de liquidation  

Lors de liquidation, l’ordonnateur secondaire rapproche l’attachement par rapport au 
contrat, prépare le dossier de liquidation et  prépare le dossier d’ordonnancement. 

 
III.2.2.3-Les documents utilisés  

Les documents utilisés par le gestionnaire pour la liquidation des dépenses : 
-les pièces justificatives des dépenses dont le Titre d’Engagement Financier (TEF)  

• Le projet de mandat 
• La Fiche de Comptabilité des Liquidations (FCL)  
 
III.2.3-L’ordonnancement ou mandatement  

III.2.3.1-Généralités  
L’ordonnancement ou mandatement est l’ordre donné par l’ordonnateur au comptable 

public assignataire de payer une dépense conformément aux résultats de la liquidation. 
Il incombe aux comptables, qu’ils soient principaux ou secondaires, d’en assurer 

l’exécution. 
Cette opération consiste à imputer la dépense sur la rubrique budgétaire prévue à cet 

effet et sur les crédits disponibles, puis établir le mandat de paiement assigné  au trésor 
principal de la circonscription administrative concernée. 

 
III.2.3.2-Procédure de l’ordonnancement  

� Pendant l’ordonnancement, le contrôle financier vérifie de dossiers : 
 
Cas dossiers avec validation (travaux et matériel), il vérifie le dossier de liquidation et 

d’ordonnancement.  
*Si dossier conformes et prestation imputable à la comptabilité matière (matériels et 
mobiliers) ou travaux (bâtiment ou entretien), alors le contrôle financier établit le visa de 
validation et de paiement . 

     *Si dossier non-conforme alors, le contrôle financier établit le note de rejet, transmet 
les dossiers à l’ordonnateur secondaire et ce dernier transmet les dossiers complets au 
comptable assignataire de rattachement .  
Enfin, à la réception de dossier, le comptable assignataire vérifie les dossiers transmis et 
vérifie le rattachement de l’ordonnateur secondaire. 

*Si le dossier de rattachement conformes alors, il effectue le paiement au tiers 
créancier et il comptabilise l’opération. 

*Si le dossier de rattachement non-conforme alors : il établit la note de rejet et 
transmet des dossiers à l’ORDESEC . 

 
III.2.3.3-Les documents utilisés  

Les documents utilisés par l’ordonnateur : 
-Le bordereau des pièces portant la certification du service fait par le gestionnaire ainsi 

que la prise en charge éventuelle en comptabilité matière ou administrative. 
-Les pièces justificatives des dépenses (facture original du fournisseur accompagné, 

s’il y a lieu du bon de commande original ou décision, rapport, convention, état de salaire, 
mémoires, etc.)  

-Le projet de mandat (établit en un exemplaire)  
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-Le bordereau d’émission des titres de paiement (un bordereau d’opérations : opération 
d’ordre, paiement par virement bancaire, paiement par virement postal, paiement en 
numéraires). 

  
 

III.3-Procédure Exceptionnelle (réquisition de paiement) 
 
 

La procédure exceptionnelle est un ordre écrit donnée par le Ministre des Finances et 
du Budget du comptable du trésor de payer en urgence avant ordonnancement une dépense de 
l’Etat. 

Elle est justifiée par l’urgence. Pas d’engagement ni liquidation. Après signature de la 
réquisition par le Ministre ordonnateur et contre signé du Ministre chargé du Budget, le 
paiement est effectué sur ordre de paiement. 

La régularisation des opérations budgétaires intervient dans un délai d’un mois après 
son émission. 

Les principales causes du recours à ces procédures sont à rechercher dans la lourdeur 
et lenteur de la procédure générale ou procédure ordinaire. 

C’est en fait une procédure dérogatoire de la procédure ordinaire qui avant paiement 
nécessite les opérations d’engagement, de liquidation et l’ordonnancement ; ces 3 phases 
n’interviennent ici qu’a posteriori et à titre de régularisation. 
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PARTIE II : 
ANALYSE CRITIQUE ET COMPARATIVE DE 

LA GESTION DES DEPENSES 
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Chapitre I : 
LES INTERVENANTS DANS L’EXECUTION DU 
BUDGET DE PROGRAMME 
 

Avant de déterminer les intervenants dans l’exécution du budget de programme, nous 
allons étudier d’abord le budget et de la loi de finance. 

 
I.1-Etude sur le budget  

I.1..1-Notion du budget  
Formellement, le budget est l’acte par lequel est prévu et autorisé les recettes et les 

dépenses des organismes publics. Pour l’Etat cette définition revoie aux lois de finances, 
c’est-à-dire au cadre juridique des autorisations budgétaires. 

C’est aussi un plan complet et formalisé, exprimé en terme quantitatif et décrivant les 
opérations prévues dans une entité pour une période d’avenir. 

Matériellement, le budget est l’ensemble des dépenses autorisées pour une année 
donnée. Pour l’Etat, ceci se confond avec la loi de finance initiale au début de l’année. Mais il 
évolue ensuite pour intégrer d’avance, les lois rectificatives puis les dépenses et recettes,  mes 
décrets d’avance, les lois rectificatives puis les données relatives dans l’exécution du budget 
et enfin les données de la loi de     règlement. Cette définition se réfère au cadre juridique des 
autorisations budgétaires, plus précisément la structure de budget. 

Le budget est composé de l’ensemble des comptes qui désignent, pour une année 
civile toutes les ressources et toutes les charges permanentes de l’Etat. On peut les classer en 
deux catégories : 

• Budget de fonctionnement 
C’est un document regroupant les crédits budgétaires de l’Etat d’après les missions 

représentatives des domaines dans lesquelles il exerce ses fonctions. 
Budget de d’investissement 
C’est une autorisation de programme et le crédit de paiement sur autorisation  déjà 

octroyée qui sont ouverts au ministère  pour l’année considérée ; la loi de finance a déjà fixé 
leur montant. Il regroupe le crédit pour les dépenses d’investissement. 

Ces deux budgets sont regroupés dans le budget de programme que nous allons voir 
dans la deuxième sous paragraphe suivante : 

 
I.1..2-Budget programme  
La nouvelle loi organique sur les finances publiques veut faire passer le budget de 

l’Etat d’un modèle uniquement structuré par la nature de moyen et dont le contrôle de 
l’exécution est purement comptable et juridique à un modèle structuré par objectifs de 
politiques mais contrôle essentiellement par les résultats obtenus. 

Dans ce cadre, le gouvernement est amené à définir des « Programmes » c’est-à-dire 
des groupes d’activité cohérents au sein des missions de l’Etat, énoncer des objectifs attachées 
à chacun d’eux, affecter globalement des crédits budgétaires à ces programmes et laisser à un 
responsable bien identifié le soin d’optimiser le rapport entre les résultats et les moyens. 

 
 
Le budget de programme retrace les charges budgétaires par mission, programme et 

par nature des dépenses auxquelles sont associés des objectifs (en fonction de finalités 
d’intérêt général ) et des indicateurs en lieu et place d’une présentation par nature de dépense 
(personnel, fonctionnement hors solde, investissement, etc.). 
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 I.1.2.1-Les caractéristiques d’un budget de programme 
Un budget de programme est caractérisé par ses moyens, ses activités, ses résultats 
intermédiaires attendus, ses objectifs, ses programmes, ses missions et des indicateurs 
associés. 
                      *Les moyens (intrants) 

Les moyens sont les ressources utilisés (ressources humaines, matérielles, financières) 
pour effectuer des actions. 

 *Les activités 
Les activités sont les actions qui doivent être entreprises pour produire les résultats 

intermédiaires attendus. 
 *Les résultats intermédiaires attendus (output) 
Les résultats intermédiaires attendus (output) sont les produits des activités mises en 

œuvres par les gestionnaires d’activités. Un ensemble de résultats intermédiaire attendus 
contribue à la réalisation d’un objectif de programme. Un résultats intermédiaires attendus 
doit être exprimé à la forme passive ou sous une forme d’indiquant l’opérationnalité d’un 
résultat. 

Exemple : Pont construit, route construite, l’école fonctionne, … 
 *Objectif de programme (outcome) 
Un objectif de programme est le résultat final (outcome) à atteindre dans le cadre de 

programme. 
Exemple : améliorer l’accès des femmes aux soins prénataux et l’accouchement 

assisté. 
Il est très important de noter que : 

 a) L’atteinte d’un objectif doit pouvoir être imputé à la mise en œuvre des crédits 
budgétaires inscrits au programme. En effet, ces objectifs sont présentés à partir du 01 janvier 
2005 dans la loi de finance. Ils doivent être liés aux crédits budgétaires soumis à l’approbation 
parlementaire. 

b) La formulation d’un objectif de programme devrait être reflétée la démarche 
volontariste de l’Etat en vue de l’atteindre. A cet effet, il est souhaitable de l’exprimer de la 
manière suivante : infinitif + objet + qualifiants (cf. exemple ci-dessus) 

c) L’attention des Ministères est attirée sur le fait que leurs objectifs doivent être 
orientés en priorité vers la réalisation des objectifs du Document Stratégique pour la 
Réduction de la Pauvreté (DSRP). 

 *Programme 
Un programme est un regroupement d’activités aussi homogènes que possibles pour 

transformer une combinaison cohérente de moyens (humains, matériels et financiers) en 
résultat attendus en vue d’atteindre un certain nombre d’objectifs précis définis en fonction de 
finalités d’intérêt général. 

Dans la nouvelle loi organique, le programme est l’unité de spécialité des crédits. 
Exemple de programme : Développement des secteurs porteurs 
 *Mission 
Une mission est la principale raison d’être d’une organisation. Au sein du secteur 

public, la mission correspond à une politique publique, c’est elle qui donne lieu à l’expression 
de choix politiques. 

Une mission regroupe un ensemble de programme. Dans la nouvelle loi organique, la 
mission est l’unité de vote de parlement. 

Exemple de mission pour ce Ministre : Développement du secteur privé. 
   
               *Indicateurs 
Les indicateurs sont les variables qui servent à mesurer : 
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� Les moyens (ressources humaines, matérielles, et financière)  
      mise en œuvre.     � : Indicateur moyen 
� Le niveau d’activité des services   � : Indicateur d’activité 
� Le niveau de réalisations créées  � : Indicateur de résultat attendu 
� Les changements intervenus dans une situation donnée, résultat de la  

mis en œuvre     � : Indicateur d’objectif ou d’impact  
d’un programme 
Ces changements devraient normalement entraîner une amélioration de 

l’environnement économique, sanitaire, sociale, écologique dans lequel vit la population. 
Un indicateur doit, dans toute la mesure du possible : 

• être clair c’est-à-dire être simple, formulé dans langage courant identifié sans 
ambiguïté. 

• Etre pertinent, c’est-à-dire : 
- avoir un lien logique très fort avec l’objectif. 
- permettre de formuler un jugement sur la façon dont l’objectif est atteint. 
- être suffisamment représentatif de l’objectif. C’est ainsi que si l’objectif est 

« améliorer les rentrées fiscales ». On prendra pour indicateur un impôt que représente un part 
importante du total des recettes et non pas un impôt marginal. 

• Etre facile à obtenir 
Exemple d’indicateur 
Supposons que le MECI désire renforcer la capacité de ces gestionnaires d’activités. 
Sa chaîne de production pourra se présenter de la façon suivante. 
  *Activité : Former les agents en Finances publiques 

� Indicateurs d’activités associés : Nombre de formations effectuées, évolution de cet 
indicateur : 

- 2005 : 10 
- 2006 : 7 
- 2007 : 9 

  *Résultat attendu : Agents formés en Finance publique 
� Indicateurs d’activités associés : Nombre d’agents formés en Finance publique et 

évolution. 
- 2005 : 11 
- 2006 : 13 
- 2007 : 21 

  *Objectif : renforcer la capacité des gestionnaires d’activité 
� Indicateurs d’activités associés : Taux de rejet (en pourcentage) des dossiers par la 

direction générale du trésor. 
- 2005 : 50 
- 2006 : 20 
- 2007 : 7 

A partir de cet exemple, on peut formuler 2 remarques pratiques importantes : 
a) L’activité ayant presque toujours un caractère concret, il est facile de formuler l’indicateur 
associé. Il en est de   même lorsque le résultat attendu (c’est le cas dans le présent exemple) 
où l’objectif à un caractère concret. 
b) Lorsque le résultat ou l’objectif à un caractère abstrait (c’est le cas dans le présent 
exemple), la règle générale à suivre est de choisir un indicateur qui est susceptible de refléter 
les conséquences résultant de l’atteinte de cet objectif. C’est ainsi que dans le présent exemple 
l’évolution à la baisse du taux de rejet à été bien renforcé. 
c) On doit toujours respecter la cohérence entre les moyens, les activités, les résultats 
attendus, les programmes, les missions conformément à la configuration ci-dessous. 
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 Cet enchaînement logique, qui montre également les relations entre les composantes 
d’un budget de programme peut se lire de la façon suivante avec les moyens, on effectue les 
activités ; les activités permettent d’obtenir les résultats attendus, les résultats permettent 
d’atteindre les objectifs ; les objectifs permettent la réalisation du programme et de la 
mission ; la réalisation du programme et de la mission permet notamment d’atteindre les 
objectifs globaux assignés à un axe stratégique du DRSP. 
  I.1.2.2-Objectif du budget de programme 

Le budget de programme a pour objet : 
- de faciliter l’allocation rationnelle des ressources publiques rares aux différentes 

actions gouvernementales considérées comme les prioritaires : 
- d’assurer une meilleure cohérence entre les données financières et les objectifs fixés. 
- d’éclairer des divers intervenants donc faciliter la négociation budgétaire, puisqu’il 

met en relation les objectifs, les résultats, les activités et les moyens pour les atteindre tout 
donnant un éclairage nouveau, un choix économiques et sociaux et, en fixant l’attention sur 
les points essentielles ; 

- de tenir comptes du fait que la plupart des effets des actions gouvernementales ne 
sont perçus que très tardivement des mois, les plus souvent des années, c’est le cas de 
investissements, des réformes administratives, etc. La considération de l’impact de ces actions 
sur une période d’une année ne permet de mettre en évidence qu’une partie des coûts et 
avantages et cela pourrait déformer les évaluations qui sont susceptibles d’éclairer la décision. 
Ce qui justifie le caractère pluriannuel d’un budget de programme intégrant la décision 
budgétaire annuelle dans une perspective à moyen terme. 

- d’améliorer le suivi du niveau d’activité des services publics ainsi que leur impact 
auprès de la population. 

- de rendre efficace la gestion et d’améliorer le contrôle des dépenses publiques car la 
technique du budget de programme est fondée sur le rapprochement des moyens avec les 
activités (budgétisation) d’une part, les résultats attendus et les objectifs poursuivis d’autre 
part et enfin les divers impacts qu’ils permettent d’atteindre. 

Le budget de programme est compatible avec soucis de gestion et de contrôle des 
dépenses publiques : 

MOYENS 

ACTIVITES 

OBJECTIFS 

PROGRAMMES 

MISSIONS 



 

 25 

- d’être un bon instrument d’information du parlement et plus généralement de la 
population. 

I.1.2.3-Comparaison entre budget moyen et budget de programme 
Pour une  meilleure compréhension d’un budget de programmes, le tableau ci-dessous 

montre la présentation très simplifiée d’un budget moyen qui par la  nature des dépenses et la 
présentation très simplifiée d’un budget sur l’approche  par programme. Prenons par 
exemple : MECI a bénéficié d’un crédit 1000. 
   Présentation d’un budget de moyens 
(par nature des dépense) 

Présentation d’un budget suivant l’approche par 
programme 

 
 
 
 
 
 
 
 
Dépenses de fonctionnement 
60 charges de personnel                    200 
61 Achat de biens                              150 
62 Achat  de service                          250 
 
Total Dépenses de fonctionnement du 
programme                                      600 
Dépenses d’investissement  
Projet d’investissement 1 
20.immobilisation incorporelle           50 
21.immobilisation corporelle              50 
Projet d’investissement 2 
20.immobilisation incorporelle           50 
21.immobilisation corporelle              50 
Projet d’investissement 3 
20.immobilisation incorporelle           50 
21.immobilisation corporelle              50 
Total Dépenses d’investissement      400 
 
Total général des crédits alloués au 
MECI                                          1000 

Supposons que le MECI décide d’affecter ses 
crédits à : 
-ouverture à la concurrence mondiale  
(programme 1) 
-dynamisation et développement du secteur privé 
(programme 2) 
-Développement des secteurs porteurs 
(programme 3)  
Réparation des crédits affectés au programme 1 .  
Dépenses de fonctionnement 
          60 charges de personnel                        100 
          61 Achat de biens                                    60 
          62 Achat de service                               100 
Total dépenses de fonctionnement du 
programme 1 :                                               260 
Dépenses d’investissement  
         20. immobilisation incorporelle              80 
         21. immobilisation corporelle                 80 
Total Dépenses d’investissement                 160 
Coût du programme 1                                  420 
Réparation des crédits affectés au programme 2  
Dépenses de fonctionnement  
        60. charge de personnel                          50 
        61. Achat de biens                                  70 
        62.Achat de service                                60 
Total Dépenses de fonctionnement   180 
Dépenses d’investissement  
        20.immobilisation incorporelle             150 
        21.immobilisation corporelle                  50 
Total Dépenses d’investissement  
du programme 2                                          200 
Coût du programme 2                                 380 
Réparation des crédits affectés au programme 3  
Dépenses de fonctionnement  
        60.charge de personnel                            50 
        61. Achat de biens                                   20 
        62.Achat de service                                 90 
Total Dépenses de fonctionnement            160 
Dépenses d’investissement  
       20.immobilisation incorporelle 150 
       21.immobilisation corporelle 50 
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Total Dépenses d’investissement  
du programme 3                                         200 
Coût du programme 3                               360 
Total général des crédits alloués au 
MECI                                                   1000  

 
On peut tirer deux conclusions dans ce tableau : 

1-On connaît avec précision la destination des crédits (par programme, par chapitre, article, 
paragraphe) alloués au Ministère : 
-620 sont destinés à l’amélioration du taux d’investissement, ce qui n’est pas possible dans 
une présentation fondée uniquement sur la nature des dépenses . 
-Les dépenses de tout programme sont réparties en trois types :  

a-Dépenses de personnel  
b-dépenses de fonctionnement hors personnel  
c-dépenses d’investissement  
 

Il convient cependant de noter que si les dépenses de fonctionnement hors personnel 
existent nécessairement dans tout programme, des dépenses d’investissement peuvent ne pas 
exister pour certaines années. 

 
I.1.3-Procédure de budgétisation et exécution du budget  

I.1.3.1-Préparation du budget au sein du MECI  
Avant tout, le Ministère élaboré dans avant projet du budget. 
Le projet de loi de Finances et du budget (MFB) sous l’autorisation du Premier 

Ministre et puis arrêté par un conseil des Ministres  
Le budget du Ministre doit être centralisé auprès du MFB . 
L’établissement de ce budget est obligatoirement initié par une évaluation des 

dépenses et des recettes (si le Ministère à l’avantage d’en avoir). Cette évaluation est basée 
sur les derniers résultats connus ainsi que les engagements des dépenses de l’année passée du 
Ministère .Il faut souligner que c’est le gestionnaire de crédit ou gestionnaire d’activité, avec 
la collaboration des premiers responsables de chaque direction du Ministère, qui  s’es charge . 
Ils examinent et analysent d’abord  leurs besoins (en matériels et en argent solides), ensuite, 
ils centralisent au niveau de la DAAF le projet du budget que ceci va assurer l’authenticité de 
ce projet.  

Auprès la validation et l’acceptation du Ministre de l’économie, de l’Industrialisation, 
et du commerce ( MECI) que ces dossiers doivent être déposés ou transmis et étudiés au 
MFB. 

Au moment de la conférence budgétaire, le MECI  peut négocier. Il peut demander, en 
effet, une augmentation du montant de crédit affiché dans l’enveloppe de l’intéressant parce 
qu’après la conférence, le budget ne pourrait être modifiée. 

Le MFB va donner par la suite une enveloppe budgétaire au nom du MECI pour le 
montant probable qu’il peut accorder à ce budget. 

La préparation du budget doit être prête au moins trois mois avant la clôture de l’année 
de gestion. 

I.1.3.2-Exécution du budget  
Lorsque le budget est voté, il doit être exécuté . Le terme exécuter signifie que tout est 

dit lors du vote. 
Au niveau de ce Ministère, elle se traduit par les opérations des dépenses . Trois 

raisons dominent cette action : 
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◊ Son régime juridique tout entier est conçu en fonction du contrôle des opérations, 
seul susceptible de garantir l’emploi régulier des francs publics. 

◊ Les prescription du droit budgétaire ne régissent que les relations internes entre les 
organes de l’Etat qui conditionnent « la régularité budgétaire » qi se distinguent de la légalité 
administrative. 

◊ L’autorité qualifiée pour exercer les opérations des dépenses (et des recettes) est 
normalement et seul responsable politique. Elle ne peut engager une dépense sans le visa du 
Contrôleur des dépenses à Engager ou Contrôle financier (CF). 

Le MEFB est le premier responsable de l’exécution du budget d’autres Ministères 
comme MECI, il se montre le gardien des derniers publics et pratique le droit de regard sur la 
régularité budgétaire des opérations enregistrées par les autres Ministres.  

Dans l’exécution du budget, un arrêté de nomination de gestionnaire de crédit (ou 
gestionnaire d’activité) est jugé très nécessaire. 

En cas d’augmentation de nombre de services qui devront être  dotés de crédit, le 
MECI peut prendre éventuellement un arrêté de transfert de crédit contenant les crédits 
prélevés sur ses propres lignes budgétaires existantes. 

Le Directeur Administratif doit alors faire parvenir d’urgence au département 
Financier le nouvel organigramme de codification. 

Il y a deux phases à suivre dans l’exécution du budget : 
1er Phase :   Phase administrative  

Elle comprend l’engagement, la liquidation, et l’ordonnancement (sans compter le 
paiement) pour les dépenses et la liquidation de la créance, l’établissement du titre de recette. 

 
2ième Phase    Phase comptable  
Elle est destinée aux comptables du trésor par laquelle l’opération est réglée par le versement 
ou la réception des ariary  
I.1.4-Analyse approfondie sur la budgétisation et l’exécution de  
          budget au sein du MECI.  

A propos de budgétisation dans ce ministère, l’évaluation des dépenses, au moment de 
la préparation du budget semble très complexe, parce qu’on se rencontre quelque fois, à des 
difficultés dans la réalisation du budgétisation se trompent des chiffres. 

En ce qui concerne la présentation du projet budget au MEFB au plus tard la fin du 
3ème mois avant la clôture de l’exécution ministérielle, le MECI respect bien ce délai. 

En termes de l’exécution du budget, ce ministère suit bien les procédures de cette 
dernière. 

Ce ministère semble très attentionné par la régularité budgétaire. Ceci lui permet de 
bien rassurer que l’exécution du budget public soit essentiellement juridique et non 
gestionnaire. 

Il pourrait pourtant que tout ne peut avoir dit de la préparation et la discussion du 
budget. En cours de l’année l’ordonnateur ou les gestionnaires de crédit ont obligé de faire un 
aménagement de crédits. Cette modification exige des formalités et des temps. C’est ainsi que 
se pose le problème. 

Quand on fait un aménagement de crédit, toutes les opérations doivent être perturbées 
jusqu’à l’autorisation de cet acte.   

D’ailleurs, le contrôle budgétaire ne s’effectue que mensuellement ou sur la demande 
de l’ordonnateur principal. Cependant, les montants des dépenses du Ministère sont déjà 
institués par la loi de finances, alors le Ministère ne respecte plus ceux qui sont dits dans cette 
dernière. 
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I.2-Etude sur la loi de finance  

I.2.1-Loi de finances  
La loi de finance est un terme générique désignant les lois qui déterminent la nature, le 

montant et l’affectation des ressources et des charges de l’Etat. 
On distingue plusieurs catégories de lois de finances. 
◊ Loi de finances initiale ou loi de l’année : 
La loi de finances initiale ou loi de l’année est une loi qui prévoit et autorise, pour 

chaque année civile, l’ensemble des ressources et des charges de l’Etat. 
La définition ci-dessus exprime le caractère essentiel de la loi de finance initiale. En 

effet, la loi de finance initiale est l’acte par lequel de parlement donne au Gouvernement 
l’autorisation de percevoir les recettes et de payer les dépenses conformément aux prévisions 
de la loi de finances. 

L’ensemble des recettes et des dépenses constitue le budget voté. C’est cette 
autorisation qui donne à la loi de finance son caractère fondamental  

◊ Loi de finances rectificative  
La loi de finances rectificative est une loi de finance qui modifie en cours d’exercice 

certaines dispositions de la loi de finances initiale de l’année. 
◊  Loi de règlement  
La loi de règlement est une loi de finances qui permet au parlement, après la clôture 

d’une année budgétaire, d’exercer son contrôle sur l’exécution de la loi de finances de 
l’année, complétée, le cas échéant, par les lois de finances rectificatives. 

La loi de règlement constate les résultats financiers de l’année budgétaire et approuve 
les différences entre les résultats et les prévisions de la loi de finances de l’année, complétée, 
le cas échéant, par les lois de finances rectificatives.  

 
I.2.2-L’élaboration des lois de finances  
Il faut à rappeler que la préparation des lois de finances se déroule en trois étapes. 

Comme la loi de finances de l’année traduit le budget, son élaboration se fait en quelque sorte 
comme la préparation du budget. Le Ministre de l’industrialisation, du Commerce et du 
Développement du Secteur Privé participe à cette préparation jusqu’au moment de la 1ère et de 
la 2ème phase. 

Lors de la 1ère phase, chaque Ministre dépensier établit une esquisse globale du budget 
à partir des hypothèses économiques envisagées. Ce projet prévoit les recettes et les dépenses 
qu’il juge nécessaire durant toute l’année et doit être mise au Ministre de l’Economie, de 
Finances et du Budget après l’enveloppe contenant le montant global de crédit qu’il peut 
accorder à chaque Ministère.  
Au cours des la 2ième phase que chaque Ministre procède à l’élaboration de son propre budget. 
Une négociation avec le Ministre procède à l’élaboration de son propre budget. Une 
négociation de l’Economie, des Finances et des Budget s’avère nécessaire avant la sortie du 
plafond des dépenses et sous l’arbitrage du Premier Ministre. C’est lors du conseil des 
Ministres qu’on arrête définitivement le montant des dépenses et des recettes publiques. 

La troisième phase est réservée au parlement et au Sénat. Mais le Gouvernement 
ratifie d’abord les ouvertures de crédit qui auraient été effectuées.  

Ce projet de la loi de finances passe à l’Assemblée Nationale avant d’être voté et sur 
aval de ce dernier, le Sénat est être le dernier recours pour une éventuelle remise en cause du 
projet. Il peut faire aussi un amendement sur cette future loi de finance.  

Enfin, le Président de la République signe cette loi juste après le vote du Sénat. Et 
c’est le Ministre de l’Economie, des Finance et du Budget qui publie dans le Journal Officiel. 
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Cette démarche met en évidence que les lois de finances ne peuvent exister sans 
l’initiation de chaque Ministre. Donc si le responsable de ce dernier se trompe dans 
l’évaluation de son besoin lors de la préparation de l’avant projet de  budget, il peut s’attendre 
des insuffisances budgétaires. 

Dans l’exécution du budget, il n’y a jamais de déficit budgétaire pour l’établissement 
public, surtout pour ce Ministère.    

 
I.3-Les intervenants dans la procédure d’exécution du  budget dans le cadre du 

budget de programme  
L’exécution du budget programme révèle de deux entités bien distinctes, d’un coté 

l’entité chargée de la partie budgétaire et l’autre celle chargées de la gestion des activités 
relevant d’un programme. 

I.3.1-La partie budgétaire  
I.3.1.1-La gestion des crédits budgétaires  

I.3.1.1.1-Les ordonnateurs  
Les crédits ouverts sont mis à la disposition des ordonnateurs des dépenses qui sont les 

chefs d’institution, les membres du gouvernement, ou toute autre personne nommément 
désignée par un texte législatif ou réglementaire. 

Le Ministre chargé des finances et des budgets prend arrêté portant ouverture des 
crédits du budget d’exécution et fixant la réparation in  fine des crédits par programmes aux 
ordonnateurs de crédits (ordonnateur principal, ordonnateurs secondaires et ordonnateurs 
délégués …),  contrôleurs financiers, et aux comptables assignataires. 

a-Ordonnateur principal  
Le Premier Ministre, chef du Gouvernement, est ordonnateur principal du budget 

Général de l’Etat. Il délègue ses pouvoirs aux Ministères chargés des finances et du budget et 
aux Ministres pour les dépenses de leur département. Il est fait exception à ces dispositions en 
ce qui concerne les crédits affectés aux dépenses des institutions et des Assemblées 
Parlementaires, lesquelles sont ordonnancées par leur Président respectif ou  par les personnes 
ayant reçu délégation à cet effet. 

b-Ordonnateurs délégués  
Les ordonnateurs délégués sont les Ministres, les Présidents des Institutions et d’une 

manière générale toute personne nommément désignée à cet effet par texte législatif et 
règlementaire. Ils sont les seuls habilités à engager, liquider et ordonnancer (ou mandater) les 
dépenses. 

Les ordonnateurs délégués subdélèguent à leur tour pouvoirs à des ordonnateurs dits 
secondaires. 

c-Ordonnateurs secondaires  
Les ordonnateurs secondaires sont les responsables budgétaires de l’ordonnateur : 

depuis la phase d’engagement des dépenses jusqu’à la phase d’ordonnancement. 
C’est l’ordonnateur qui assure aussi la liquidation sur le vu de la certification du 

service fait par le gestionnaire d’activités. 
I.3.1.1.2-Le contrôleur financier ou le visa financier  
Pour alléger la procédure de visa des actes à incidence financière sur les crédits du  

budget de l’Etat, seul le contrôleur financier juge nécessaire de requérir le visa de la Direction 
Générale chargée du budget ou de la Direction Provinciale du budget (mouvement de crédits, 
poste budgétaire, …) ou inversement  

En revanche, tous les actes à incidences financières sont obligatoirement soumis au vu 
préalable du contrôleur financier et l’absence de visa lorsqu’il est requis rend l’ordonnateur 
possible du conseil de discipline budgétaire et financier. 



 

 30 

En outre, pour éclairer la religion de l’ordonnateur sur la conduite à tenir en ce qui 
concerne l’exécution de certains actes ou dépenses, il lui est loisible de demander l’avis du 
contrôleur financier lequel est tenu de le donner.  
I.3.2-La gestion des activités rentrant dans le cadre d’un programme  

I.3.2.1-Le coordonnateur des programmes  
Le coordonnateur des programmes est le responsable des programmes. 
Il est nommé par le chef d’institution ou le Ministre ; il a pour charge de coordonner 

les programmes, d’assurer le suivi et l’évaluation en collaboration avec les responsables de 
programme. 

I.3.2.2-Responsable de programme  
Le responsable de programme est nommé pour assurer le pilotage du programme, dans 

ses phases de la mise en œuvre. Le responsable du programme est celui qui s’engage sur les 
objectifs du programme, qui en rend compte au Ministre et qui apprécie l’opportunité 
d’opérer l’affectation des moyens, les cas échéant.  

C’est le responsable de programme qui dresse le rapport annuel de performance et les 
rapports quadrimestriels intermédiaires au vu du rapport de chaque ordonnateur relatif au 
niveau de la consommation des crédits par branche d’activité et du rapport du gestionnaire 
d’activité se référant au niveau de réalisation des activités.  

I.3.2.3-Gestionnaires d’activités  
Les gestionnaires d’activités sont les services ou les responsables des services placés 

auprès de d’ordonnateur secondaire et qui ont qualité à présenter à ce dernier les moyens avec 
les spécificités techniques bien précises, dont il a besoin pour assurer la réalisation du 
programme auquel ils contribuent.  

Les gestionnaires d’activités en charges de l’exécution des activités sont nommés par 
arrêté de l’ordonnateur délégué. 

Les gestionnaires d’activités doivent communiquer les informations sur l’exécution 
des activités transmises à l’ordonnateur secondaire. Ils sont notamment responsables de la 
certification des services faits ou des activités réalisées. 

I.3.2.4-Dépositaire comptable  
Le dépositaire comptable est placé auprès du gestionnaire d’activités. Il assure la 

réception des biens et la commission de réception érigée par le responsable du programme 
pour les travaux. Le dépositaire comptable prend en charge la comptabilité des matières, des 
biens, suivant le numéro de prise en charge, et signe le bordereau de pièces. 

I.3.2.5-Titulaire  
Le titulaire est un tiers auprès de qui sera passée la commande. 
En cas de fournitures : Fournisseurs  
En cas de prestation de service : Transporteur, Propriétaire, Entrepreneur.  
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Chapitre II : 
ANALYSE DU SYSTEME COMPTABLE 

 
II. 1-La fonction comptable  

Cette analyse se rapporte sur l’organisation des activités de ce système sur l’exécution 
des tâches. Elle permet aussi d’étudier aussi les différentes ressources qui assurent la mise en 
marche de la comptabilité de celui-ci. 

II.1.1-L’organisation et l’exécution des tâches  
La comptabilité est le noyau principal de la gestion de recettes et des dépenses 

publiques ainsi que la fonction contrôle. 
La technique de la comptabilité publique comprend :  

◊ La comptabilité Administrative ou comptabilité des crédits : 
Dans la réalité, elle est détenue par le Ministre et lui permet de surveiller l’emploi des 

crédits accordés par la loi de finances. 
◊ La comptabilité dernier ou comptabilité des mouvements de fonds : 

Elle est exercée par les comptables du Ministère ; 
◊ La comptabilité des matières des titres et des valeurs, appelées aussi comptabilité 
spécialisé :  

Elle consiste à décrire les existants et les mouvements de marchandises, des matières, 
des biens mobiliers, des titres et des valeurs.  
  II-1.1.1-Les forces de ce système à propos d’organisation et d’exécution des  

  tâches. 
 En termes d’organisation et d’exécution des tâches, ce système aide beaucoup le 
comptable à remplir ses devoirs : 

- l’existence ou l’élaboration du programme de travail qui délimite les montants des 
dépenses à engager, se présente comme une sorte de référence ou de balise. 

Avant d’accéder définitivement aux engagements des dépenses, le comptable de la DAAF 
justifie d’abord l’existence ou non des crédits prescrits dans ce programme. C’est la première 
action du comptable vérificateur. 
- Après cet acte volontaire, il maîtrise bien les dépenses à partir du budget du Ministre. Ceci 
grâce à l’utilisation des lois de finances de l’année en cours. 
- Les  responsables de la division comptable répartissent ses tâches selon leurs expériences. 
Elle se voit sur le fait qu’un agent comptable se charge de deux ou trois opérations bien 
déterminées. 

Elles concernent trois rubriques distinctes. 
Ces tâches sont attribuées à une seule personne ayant une bonne  connaissance à ces 

matières. 
Les autres charges permanentes comme dépenses du personnel, les fournisseurs, … 

sont destinées à d’autres agents comptables compétents. 
Cet exemple éclairait que les tâches des responsables de la comptabilité de la DAAF 

sont bien organisées et bien réparties. 
En outre, dans la gestion publique, la séparation ordonnateur comptable se considère 

comme une garantie de non détournement de fond . 
En effet, on peut en déduire que les travaux en comptabilité s’effectue avec une grande 

attention et une réflexion.  
Tout engagement ou écriture d’engagement des dépenses dans la Fiche de 

Comptabilité d’Engagement (FCE) doit se faire en crayon pour éviter les ratures afin 
d’enregistrer aucun rejet de service fait  On a aussi le but de garder la bonne présentation des 
opérations. Ce geste tient lieu avant d’engager financièrement et définitivement les dépenses. 
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II.1.2-Analyse à propos des ressources humaines et ressources matérielles  
Suivant l’organisation générale du Ministère, il y a un service qui s’occupe de plus 

près son personnel, et ce service on l’appelle service des ressources humaines. 
Au niveau du service financier de la DAAF, le Ministère emploie 12 personnes dont : 

-un (1) chef de service 
-quatre (4) comptables 
-deux (2) dépositaires comptables 
-un (1) chef de division comptable  
-trois (3) secrétaires  
-un (1) opérateur de saisie  

 
II.1.2.1-Les ressources humaines  

II.1.2.1.1-Les forces  
Ces forces sont représentées par la qualité de l’agent de l’Etat qui travail au sein de ce 

service. Ces personnes ont des comportements distincts. 
Elles sont des compétentes et professionnelles. 
En effet, ces comportements résultent l’accélération du traitement des dossiers et une 

ambiance de travail très chaudes et rassurantes malgré les obligations. 
Elles sont valorisées par leurs capacités, leurs expériences et leurs spécialités en la 

matière. Ceux qui représentent les atouts pour le fonctionnement du Service Financier de ce 
Ministère. 

 II.1.2.1.2-Les faiblesses 
Le seul défaut de ce service, c’est que certains personnels ne sont pas motivés comme 

dans tout le Ministère en général. Mais il ne faut pas ignorer l’insuffisance de formation pour 
ces personnels car elle pourrait épanouir leur connaissance et compétence. 

II.1.2.2-Les ressources matérielles 
Depuis toujours, la comptabilité du sein de ce Ministère n’est pas encore informatisée 

mais on est en voie de son informatisation. C’est pourquoi le service financier sous la division 
comptable travaille jusqu’à maintenant avec des machines à écrire. Ces derniers semblent très 
anciennes. L’information de la comptabilité publique de ce ministère s’avère très difficile 
car : 

- Le Ministère n’a pas assez de poste de travail (ordinateur) pour le comptable. 
- Le Ministère ne possédait pas le fonds nécessaire pour réaliser cette mission, etc. 
Par conséquent, le contrôle des dépenses de fonctionnement ou autres s’est retardé. 

II. 2-Analyse des contrôles comptables  
 Cette analyse met une importance sur l’établissement des pièces constitutives du 
dossier et sur la réalisation du contrôle proprement dit. 

II.2. 1-Lors de la préparation des dossiers  
Le comptable du Ministère dépensier est la première personne, à part le gestionnaire 

d’activité, qui procède la vérification et examen de ces dossiers. 
En matière des dépenses publiques, le rôle des comptables se rapproche le rôle du 

contrôleur financier car lors de la préparation des dossiers, leur contrôle concerne cinq 
rubriques. 

1- La régularité de l’assignation de la dépense 
Le comptable s’assure de l’accréditer régulier de l’ordonnateur auprès de lui. 
2- La disponibilité des crédits    où le comptable approuve que chaque nouveau 

mandant reste inférieur au solde disponible après engagement antérieur. Il tient donc une 
comptabilité des crédits ouverts et consommés. 
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3- L’exacte imputation de dépense   où le comptable et l’ordonnateur doivent veiller à 
son respect le plus strict. 

4-La validité de la créance   où il justifie le service fait, l’exactitude des calculs de 
liquidation fait par l’ordonnateur, la production des pièces justificatives nécessaires, 
l’existence des contrôles et visa du contrôleur des dépenses engagées, l’application de 
prescription et de déchéance. 

5- Le caractère libératoire du règlement   où le comptable s’assure que la créance ne 
fait pas l’objet d’une opposition à paiement formée entre les mains. 

  II.2.1.1-Les forces 
 On ressort du comptable un aspect très strict et sévère envers les fournisseurs et les 
autres concernés. Ceci résulte un travail bien fait, marqué par des dossiers complets. 
 Sa vigilance, sa capacité de vérifier authentiquement et minutieusement points par 
points le contenu du dossier qu’on lui soumis, lui favorisent à bien préparer les autres 
documents complémentaires comme DEF/TEF, note de présentation … 
 Elle lui aide à examiner correctement ces dossiers. 
 Par ailleurs, le Ministère détient une nomenclature des pièces constitutions exigées 
pour les opérations des dépenses. Ce qui facilite la constitution des autres pièces. 

  II.2.1.2-Les faiblesses 
 Parfois, le comptable se croise avec des informations qui rendent le travail pénible et 
épouvante. Il doit alors ajourner le traitement de ce dossier pour ne pas se tromper. 
 Cette faute peut être l’œuvre des fournisseurs ou causée par « l’agent concerné », mais 
jamais par le comptable (sauf en cas d’élaboration des papiers qui accompagnent ces 
dossiers). 
 Lorsqu’il y a un changement brusque de méthode de travail de la part des contrôleurs 
financiers, l’activité du comptable retombe dans un état émouvant et troublant mais ceci 
passera avec le temps. 
Même si les responsables sont très diligents, on peut approuver que l’erreur soit humaine. 

II.2. 2-Lors des contrôles des comptables et/ou du gestionnaire d’activités 
Le contrôle des comptables du Ministère s’étale sur des données administratives. Les 

but étant d’assurer l’objet de toutes dépenses publiques. Il est effectué grâce à l’existence de 
plusieurs supports documentaires : 

-l’Etat C3 qui indique diverses rubriques des dépenses accompagnées du montant de 
crédit ouvert pour chaque chapitre et article ainsi que les paragraphes. Ce crédit est inscrit 
semestriellement. 

-La codification du ministère, de  ces sections et ses directions. 
-Les nomenclatures des pièces à fournir pour être soumises au  contrôleur des 

dépenses à engager (MEFB) 
Ces documents allègent des tâches du comptable en matière de contrôle. 
On ne doit pas oublier que le comptable du Ministère peut rejeter un tel dossier 

d’engagement lorsque le contenu de celui-ci n’est pas conforme aux règles d’engagement. 
Mais en cas de bavure ou de faute dans les dossiers préparés par celui-là, et qu’il ne découvre 
pas cette irrégularité, l’ordonnateur secondaire ou contrôleur des dépenses à engager peuvent 
à leur tour, refuser d’apposer un visa de validation de ceux-ci. 

D’une manière générale, la vérification des décomptes, et des imputations, l’examen 
des pièces justificatives et la mise en œuvre des procédés matériels de règlement semblent très 
complexes. 

L’analyse du système comptable nous permet de découvrir ses points forts qui se 
résument sur l’existence de plusieurs documents importants dans l’exécution des dépenses 
publiques documents importants dans l’exécution des dépenses publiques et sur les 
comportements de personnes qui y travaillent. Mais contrairement à cela , des points faibles 
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touchent l’organisation de travail de ce ministère avec sa gestion de temps et l’insuffisance du 
personnel motivé et compétent. 

Après cette analyse critique du contrôle effectué par les comptables du Ministère 
dépensier qu’on va maintenant analyser comparativement le système comptable du secteur 
public et celle du secteur privé. 
II.3-Analyse comparative du système comptable  

La comparaison du système comptable de l’établissement public avec celle des 
entreprises ou des organismes privés s’effectue dans un sens théorique du terme. 

Cette analyse pour permet d’étudier, d’abord les principes comptables des deux 
secteurs, ensuite leur système de contrôle en matière de comptabilité. 

II.3.1-La comptabilité privée  
L’objectif principal de la comptabilité privée est de transformer son actif à divers 

comptes. On s’attend donc d’une transformation d’actif qui pourrait se concrétiser par profit 
ou perte. 

Plusieurs principes s’avèrent très utiles dans l’exercice de la  comptabilité privée . Ces 
principes sont au nombre de huit (8) , à savoir :  

1-Principe d’indépendance des exercices  
Le résultat de chaque exerce est indépendant de celui qui le précède et de celui qui le 

suit. Pour la détermination, il convient donc de lui imputer les transactions et les événements, 
qui lui sont propres, et ceux-là seulement. 

Dans l’hypothèse où un événement, ayant un lien de causalité direct et prépondérant 
avec une situation existant à la date d’arrêt des comptes d’un exercice, est connu entre cette 
date et celle de l’établissement des comptes dudit exercice, il convient de rattacher cet 
événement à l’exercice clos. Ce rattachement s’effectue sur la base de la situation existant à la 
date d’établissement des comptes. 

Si un événement se produit après la date de clôture de l’exercice et n’affecte pas la 
situation de l’actif ou du passif de la période précédent la clôture, aucun ajustement n’est à 
effectuer. Cependant cet événement doit faire l’objet d’une information dans l’annexe s’il est 
d’une importance telle qu’il pourrait affecter les décisions des utilisateurs des états financiers 
(Banque, actionnaire, fiscalité « Etat », ….)    
2-Principe d’importance relative (Seuil de signification) 
Les états financiers doivent mettre en évidence toute information signification c’est-à-dire 
toute information pouvant avoir une influence sur le jugement que les utilisateurs de 
l’information peuvent porter sur l’entité. 
Les montants non significatifs sont regroupés avec des montants sans importance significative  
3-Principe de prudence  
La prudence est l’appréciation raisonnable des faits dans des conditions d’incertitudes afin 
d’éviter les risques de transfert sur l’avenir d’incertitudes présents susceptibles de grever le 
patrimoine ou le résultat de l’entité. 
Les actifs et les produits ne doivent par être surévalués, et les passifs et les charges ne doivent 
pas être sous évalués . 
Toutefois, l’application du principe de prudence ne doit pas conduire à la création de réserves 
occultes ou des provisions excessives. 
4-Principe de permanence des méthodes  
La cohérence et la comparabilité des informations comptables au cours des périodes 
successives impliquent une permanence dans l’application des règles et procédures relatives à 
l’évaluation des éléments et à la présentation des informations. 
Toutes exception à ce principe ne peut être justifiée que par la recherche d’une meilleure 
information ou par un changement de la réglementation. 
5-Principe du coût historique  
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Sous réserve de disposition particulière, les éléments d’actifs, de passifs, de charges et de 
produits sont enregistrés en comptabilité et présentés dans les états financiers au coût 
historique c’est-à-dire sur la  base de leur valeur à la date de leur constatation, sans tenir 
compte des effets de variations de prix ou d’évaluation du pouvoir d’achat de la monnaie . 
6-Principe d’intangibilité du bilan d’ouverture  
Le bilan d’ouverture d’un exercice doit correspondre au bilan de clôture de l’exercice 
précèdent c’est-à-dire ce principe se rapporte sur la présentation formelle du bilan d’ouverture 
et celle du bilan de clôture qui devrait être identique. 
7-Principe de prééminence de la réalité sur l’apparence  
Les opérations doivent être enregistrées en comptabilité et présentées dans les états financiers 
conformément à leur nature et à leur réalité financière et économique, sans s’en tenir 
uniquement à leur apparence juridique. 
8-Principe de non-compensation  

La compensation, entre  éléments d’actif et éléments de passif au bilan ou entre 
éléments de charges et éléments de produits dans le compte de résultats n’est pas autorisée, 
sauf dans les cas où elle est imposée ou prévue par la réglementation comptable. 
Dans charges et produits liés résultant de transactions et l’événement similaires et ne 
présentant pas de caractère significatif peuvent être compensés.  

II.3.2-La relation entre la comptabilité publique et la comptabilité privée  
La comptabilité publique enregistre des opérations des administrations. Elle tend à 

contrôler l’emploi des crédits qui sont absorbés par les dépenses publiques. Au moment où 
ces dernières seront accomplies, les crédits disparaissent sans laisser ni de profits ni pertes. 

Les opérations financières des personnes publiques n’ont pas pour objet de chercher 
ou de produire des profits, mais d’assurer la bonne marche du service public. 

Elles permettent de vérifier sur la conformité de l’exécution avec l’autorisation 
budgétaire. 

A propos des principes généraux de la comptabilité publique, on les à déjà énumérés 
dans la première partie de cet ouvrage. Mais pour permettre à une étude comparative avec 
ceux de la comptabilité privée, on va le rappeler ci-dessous ces principes : 
1-Le principe administratif de la séparation ordonnateur comptable qui permet d’assurer et 
de contrôler le non détournement des fonds publics. 
2-Le principe juridique de la distinction entre opportunité et régularité. 
3-Le principe technique des non-affectations des recettes et des dépenses  

Qui se traduit par la règle de l’unité de caisse. Ceci donne lieu l’obligation de toutes 
personnes publiques à prendre comme banquier le trésor public et de permettre à eux de 
placer leurs disponibilités.  

On peut en tirer que des points se ressemblent entre les deux :  
La comptabilité demande l’utilisation des « comptes » pour réaliser leurs opérations. 

Ces comptes sont différents pour chacun d’eux. 
La comptabilité privée emploie le plan comptable général (PCG 2005) tandis que la 

comptabilité publique travaille avec le plan comptable des opérations publiques (PCOP) qui 
est institué dans la loi de finances. 

Cependant, le comptable public, comme le comptable privé, ont le même objectif. 
C’est de ne pas entacher les opérations et de garder la sincérité et véracité des comptes. 

A propos de leur comptabilité, ils ne sont pas dans la même ligne car la comptabilité 
publique, le plus important c’est de bien distinguer le responsable de l’ordonnancement et du 
comptable . C’est de bien distinguer le responsable de l’ordonnancement et du comptable. 
C’est la façon dont les Ministères ou les autres institutions pensent battre toutes sortes de 
détournements de fonds publics. 
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Dans la réalité de la comptabilité, le Ministère ne produit pas d’un compte de 
« bilan »ni de « résultat », mais pour le remplacer, il élabore mensuellement un « fiche de 
centralisation comptable », concernant tout mouvement de crédit ou tous les montants 
d’engagement avec ceux qui sont liquidés ou au cours du mois. Cette fiche mentionne le solde 
des crédits disponibles. 

Il se présente comme une sorte de compte pour mesurer la performance du Ministère.  
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Chapitre III : 
ANALYSE DE LA GESTION DES DEPENSES 

PUBLIQUES 
 
III.1-Analyse de la procédure de base de l’exécution des dépenses publiques  
Comme nous avons évoqués dans la première partie de cet ouvrage, quelles que soient la 
nature et les types des dépenses à opérer, les procédures à suivre sont identiques :  

� 1er engagement  
� 2ème liquidation 
� 3ème ordonnancement 
� 4ème paiement  
 

1er Engagement  
Il faut pour qu’il y ait dépense publique, un engagement de la part d’un agent qualifié de 

l’administration (gestionnaire de crédit, ordonnateur secondaire)  
L’engagement est l’acte par lequel un organisme public crée ou constate à son 

rencontre une obligation de laquelle résultera une charge. 
L’engagement est limitatif et ne peut faire l’objet d’une dépense pour un montant 

supérieur sans nouvel engagement. 
L’engagement comporte 2 aspects :  
7 L’engagement juridique : qui se traduit par la signature d’un contrat (convention du 

marché) ou la passation d’un commande.  
7 L’engagement comptable ou engagement financier : qui consiste à rendre 

indispensable le montant des crédits relatifs à la couverture d’une charge résultant de 
l’engagement financier  
Exemple : Si le MICDSP signe au cours de l’année  N un marché d’un montant de 4 000 000 
Ariary suivant l’échéancier :  

-crédit de  paiement pour l’année N : 2 500 000 Ariary 
-crédit de paiement pour l’année N+1 : 1 000 000 Ariary 
-crédit de paiement pour l’année N+2 : 500 000 Ariary  
Les crédits de paiements représentent le montant maximum des dépenses pouvant être 

ordonnancées ou payées, pour couvrir la dépense annuelle relative à l’exécution d’un 
investissement correspond à une autorisation d’engagement. 

Le montant de l’engagement juridique est de 4 000 000 Ariary et le montant de 
l’engagement comptable pour l’année  N est de 2 500 000 Ariary . 

La procédure qui vient d’être décrite est applicable à l’ensemble des dépenses 
publiques, à l’exception des dépenses de soldes, de la dette publique et toutes autres dépenses 
soumises à une procédure réglementaire particulière. 

Les types des dépenses les plus opérationnelles se rattachent aux dépenses de 
fonctionnement. Ces dernières comprennent : les dépenses du personnel (indemnité), les 
dépenses sur les biens et services (fournisseurs), les approvisionnements en chèques 
carburants et eau et électricité, les dépenses de télécommunication (telma, orange, zain  …). 

On peut faire l’engagement globalement ou partiellement selon le cas :   
� L’engagement global se fait au niveau de l’article budgétaire comme pour les 

crédits semestriels (frais du personnel permanent, frais divers du personnel) ; le crédits 
trimestriels (frais de télécommunication, eau et électricité, frais postaux) . 
� L’engagement partiel : s’effectue par la nature et montant des dépenses suivant 

les besoins du Ministère :  
Par exemple : dépenses en fourniture, en service, soins médicaux  
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Lors de l’engagement de dépense, le gestionnaire d’activité (ou de crédit) a pour 
attribution de respecter la règle de la spécialité de crédit, de régulariser les dépenses, d’assurer 
la tenue de la Fiche de Comptabilité d’Engagement (FCE), l’établissement de la DEF/TEF 
dont le TEF se présentera en trois exemplaires : (gestionnaire, comptable et titulaire et de 
signer cette dernière qui va être soumise aux contrôleurs financiers pour visa. 

L’engagement de crédit de fonctionnement s’opère au niveau du paragraphe, tandis 
que pour les crédits d’investissement, ils s’exécutent au niveau de sous paragraphe. 

Quand on engage financièrement les dépenses d’investissement, on doit se baser sur 
l’autorisation de programme, en tenant compte des engagements antérieurs, celle-ci concerne 
donc le marché pluriannuel. 

On entend par l’autorisation de programme. 
Dès que l’engagement d’une telle ou telle dépense est autorité, les gestionnaires 

procèdent à sa liquidation. 
2ème Liquidation  

Elle sert à vérifier la réalité de la dette et arrêter le montant de la dépense. Elle 
explique :  

� Une opération de constatation du service fait, c’est-à-dire qu’elle intervient après livraison 
des services ou des marchandises, la mise en consommation immédiate ;  

�   Une opération d’évaluation du montant de la dette au vu des titres administratifs. 
En cette matière, le gestionnaire de crédit (ou gestionnaire d’activité) prend la 

responsabilité de tenir la Fiche de Comptabilité de liquidation (FCL) pour l’enregistrement 
des opérations de liquidation de l’exercice concerné. Il assure la certification du dépositaire 
comptable sur le bordereau des  pièces. 

Après cette action, il élabore les dossiers de mandatement qui par la suite doivent être 
transmis à l’ordonnateur secondaire pour le paiement. 

3ème L’ordonnancement et 4ème paiement 
Il consiste à ordonner le paiement de la dette ou dépenses qui est exacte et conforme à 

la réalité de la liquidation. L’ordonnancement est donc « l’ordre de payer, donné par 
l’ordonnateur au comptable public assignataire » . 

Dans ce cas, l’ordonnateur secondaire a pour attribution de tenir la fiche de 
comptabilité de l’ordonnancement (FCO) et d’exercer les différentes vérifications ainsi qu’à 
l’émission du mandant. 

Toutes les dépenses liquides doivent être mandatées afin de réaliser, autoriser au 
paiement. 

Enfin, l’exécution des dépenses publiques se résume dans la représentation 
schématique suivante :  
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● Avant d’exécution 
 
 

�                                  �                              � 
          MFB                          MFB            MECI 

         ● Pendant l’exécution 
 
 
 

�                                �                                � 
     Gestionnaire                CF       CF   

(Inspecteur d’Etat)      (Inspecteur d’Etat)  
 
 
 

   �                              �                               � 
Gestionnaire            Dépositaire comptable                   Comptable du ministère 

                                                   ou commission de réception  
 
 

     �                                                           � 
      Ordonnateur secondaire              Comptable assignataire  
 
 
III.2.-Avantages et inconvénients de la procédure d’exécution des dépenses publiques 

L’exécution des opérations financières de l’Etat suit un ensemble de procédure dont la 
procédure ainsi que la procédure spéciale (ou exceptionnelle) . 

La procédure générale en recette se définit : l’établissement des créances publiques, la 
liquidation de ces créances, leur ordonnancement.  

 
En dépenses, par engagement des dépenses à effectuer, leur liquidation, l’émission des 

ordres de paiement (ordonnancement ou mandatement) et le paiement des prestataires de 
service public . 

Les avantages de cette procédure sont :  
�la responsabilité incombe à plusieurs personnes qui sont : 

• le gestionnaire (Demande d’Engagement) 
• les comptables (Engagement, liquidation,, paiement) 
• inspecteur d’Etat (contrôle de la DEF) 
• l’ordonnateur secondaire (mandatement ou ordonnancement) 

�le non détournement de fonds public est assuré parce qu’à cet ensemble de procédure se 
trouve lier plusieurs principes dont le principe de séparation de  fonction ordonnateur et le 
comptable public . 
L’inconvénient est que cette procédure est lente et lourde car nous avons toujours déjà 
évoquer quelques soient la nature et les types des dépenses à opérer les procédures à suivre 
sont identiques telles que : Engagement-Liquidation-Ordonnancement-Paiement. 

En ce qui concerne la procédure spéciale, des règles strictes sont à observer pour que 
des irrégularités puissent être contenues et maîtrisées.  

Loi de finances Octrois de crédits Engagement 

Demande 
d’Engagement 

Financier (DEF) 

Contrôle de la 
DEF 

Titre 
d’Engagement 

Financier (TEF) 

TEF+BC+Convention ou 
prestataire de service au 

marché 

Engagement 
Proprement dit 

 
Liquidation 

Mandatement ou 
Ordonnancement 

Paiement 
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Selon les principes légaux relatifs à la disposition générale de finances publiques ainsi que les 
dérogations à la procédure générale ne peuvent se mettre en place  et en œuvre que dans ces 
cas prévus et autorisés . Ces dispositions telles que les imprévues et les urgences auxquels 
elles manquent l’application de la liquidation et de l’ordonnancement   

Désormais, le recours à cette procédure n’est plus admis . En conséquence, quels que 
soient les motifs de l’urgence, tous les responsables financiers de chaque Institution et 
Ministère devront prendre des mesures adéquates pour débloquer le fonds et ce dans le respect 
de procédure d’exécution budgétaire en vigueur. 

Si le déblocage d’une dépense jugée être urgente se fera par voie de recours à la caisse 
d’avance, laquelle exige préalablement la prise d’un arrêté y afférent, pièce maîtresse de la 
Demande d’Engagement Financier, la régularisation de ladite caisse d’avance par 
l’ordonnateur secondaire doit être obligatoirement effectuée dans le délai en vigueur. En tout 
cas, aucune nouvelle régie d’avance ne peut être accordée pour la caisse d’avance unique et 
exceptionnelle si celle effectuée auparavant n’a pas été régularisée. 
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Chapitre I : 
PROPOSITION DES SOLUTIONS ET DES 

RECOMMANDATIONS 
 
I.1 Synthèse des systèmes existants 

Le MICDSP assure la bonne marche de l’administration de l’Etat. Il s’occupe 
généralement le développement et dynamisation du secteur privé, le développement des 
secteurs, porteurs et l’ouverture de Madagascar à la concurrence Mondiale. Son bon 
fonctionnement nécessite des moyens financiers, matériels et humains. 

Si on regarde ce Ministère à travers la DAAF plus précisément le service financier, on 
voit plusieurs systèmes tels que le système de budgétisation, le système comptable et autres 
systèmes. 

I.1.1 Système de budgétisation 

 
Le système budgétaire de ce Ministère fait ressortir : 

� les différents budgets que ce Ministère suit, mais actuellement il travaille sur la base 
du budget de programme. 

� les  différentes lois applicables dans la finance publique notamment lois de finance de 
l’année, les lois de finances rectificatives et la loi de règlement. 

� les principes ou procédure à suivre  dans la budgétisation et l’exécution de ces 
budgets. 

 
I.1.2 : Système comptable et l’ordonnateur secondaire 

OBJECTIF 

PROJET DE BUDGET 

BUDGET 

LOIS DE FINANCE 
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Le système comptable de ce Ministère explique que ce dernier n’opère que des 

dépenses. Mais cela n’empêche pas de mentionner quelques notions des recettes publiques. 
Les dépenses du Ministère sont retracées à partir des lois des finances de l’année en 

cours. Elles sont classées suivant l’utilité que ce soit de fonctionnement, soit d’investissement 
ou de transfert. Ce système met en évidence la technique d’exécution des recettes et surtout 
des dépenses publiques. Ces derniers suivent étapes qu’on ne doit par oublier (engagement, 
liquidation, ordonnancement, paiements),  qui se résument dans le schéma ci-dessus. 

Le MECI délègue son pouvoir à une personne très responsable qui est l’ordonnateur 
secondaire. Celui-là joue un rôle important dans l’exécution du budget ou plus précisément 
l’exécution des dépenses du Ministère car il donne l’autorisation de payer ou non une 
dépense. 

I.2. Recommandation à propos du budget 
I.2.1 : En terme des processus de budgétisations 
Si on résume les processus de budgétisation du MECI , il relève la démarche 

que chaque Ministre doit suivre. 
D’après l’analyse qu’on fait dans la seconde partie de cet œuvre, on peut en 

tirer que la budgétisation au niveau des établissements publics ne court pas beaucoup 
de dangers mais la seule difficulté se trouve au moment où on évalue les dépenses du 
Ministère surtout quand il s’agit d’un budget de programme. 

Pour surmonter cette difficulté, il est souhaitable de bien classer et de bien 
enregistrer toutes les dépenses que le Ministère a engagées durant l’année écoulée. Il 
faut un système d’évaluation des dépenses bien planifié. Autrement dit, il faut prévoir 
l’élaboration du budget de l’année suivante en assurant l’exécution  des dépenses de 
l’année en cours. Pour cette méthode, les dépenses doivent être plus détaillées c’est-à-
dire en quantité avec des prix unitaires et le montant total et c’est pour éviter le 
gaspillage du temps lors de la préparation du budget de programme de l’année 
suivante. Cependant, il faut beaucoup de temps pour bien vérifier la réalisation de 
l’année de référence. 

Si on arrive à planifier comme cela, on aura beaucoup de temps pour préparer 
le projet de budget, ensuite on pourrait également évaluer facilement les dépenses et 
enfin améliorer la procédure de budgétisation au niveau du Ministère. 

Pourtant, il faut garder le système de budgétisation par programme car ceci 
permet de faciliter l’allocation rationnelle des ressources publiques rares aux 
différentes actions gouvernementales considérées comme prioritaire. Ensuite, il permet 

ENGAGEMENT 

LIQUIDATION  

ORDONNANCEMENT 

PAIEMENT 

RESULTAT 

CF 
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aussi d’assurer une meilleure cohérence entre les données financières et les objectifs 
fixés ; enfin, il permet de rendre efficace la gestion de programme est fondée sur le 
rapprochement des moyens avec les activités d’une part, les résultats attendus et les 
objectifs poursuivis d’autre part. 

I.2.2 A propos de l’exécution de budget 
Le budget révèle toutes les charges ou dépenses et toutes les recettes d’un 

Ministère donné. Son exécution ne peut tenir lieu sans le visa du Contrôleur Financier 
(CF).Il est donc souhaitable que le Ministère ait une vision attentive sur la régularité 
budgétaire. Cette réaction doit renforcer pour ne pas violer les règlements en vigueur. 

A propos du problème de la modification en cours du contenu du budget en 
procédant un aménagement de crédit, il vaut mieux que le projet de budget pour 
l’année à venir doit être bien préparer et bien soigner. Mais lorsque ce problème 
demeure toujours, il faut que le responsable le fait avec une totale régularité et 
sincérité sans précipitation. 
Enfin, pour qu’il y ait une bonne gestion de dépense publique, il faut un contrôle de 

gestion. Ce contrôle doit exister au fur et mesure de l’exécution c’est-à-dire qu’un responsable 
de contrôle de gestion doit être mis en place pour mesurer la performance du Ministère. Ceci 
doit s’effectuer en terme de pilotage en élaborant une démarche qui relie la stratégie d’action 
et l’action opérationnelle pour exécuter des dépenses de fonctionnement et de toutes les 
dépenses ministérielles. 
I.2.3 La gestion et contrôle budgétaire 

Le contrôle budgétaire fait la partie intégrante de la gestion budgétaire. 
On a constaté que le contrôle budgétaire du MECI ne s’aperçoit que mensuellement ou sur la 
demande de l’ordonnateur principal ou CF. Si on se réfère au principe de contrôle budgétaire 
des entreprises privées, il s’effectue de façon permanente. Il est donc préférable d’exécuter ce 
contrôle comme dans les entreprises privées. Autrement dit, l’exécution des budgets doit être 
assurée au fur et à mesure que l’exercice s’avance. 
 Toutefois, au niveau de ce Ministère, on n’enregistre pas des écarts négatifs parce qu’il 
y a des lois de règlement qui exigent le non dépassement de la réalité c’est-à-dire du crédit 
ouvert. 
 Dans le contrôle budgétaire, le responsable n’a pas de mesure à prendre pour cette 
raison mais au cas où l’écart sur une telle rubrique de dépense subsisterait, il doit faire un  
aménagement de crédits. C’est la raison pour laquelle que le contrôle budgétaire ne doit être 
accompli de façon périodique. Il faut suivre l’évolution de l’opération du Ministère, plus 
précisément de la direction dépensière. Mais pour mieux assurer l’exécution de budget de ce 
Ministère, on doit se rapprocher du contrôle budgétaire des entreprises privées. On ne doit pas 
se contenter de trouver l’écart entre les prévisions et les réalisations mais il faut donner aussi 
une importance sur l’analyse de ces écarts et la prise de décision. Cette dernière doit être prise 
par un responsable représentant du Ministère et celle du budget au sein du MFB. 
Le but étant d’améliorer la réalisation du budget à venir. 
  En revanche, il faut aussi expliquer ou chercher à connaître l’influence 
économique de l’existant d’un écart favorable. C’est-à-dire positif d’une dépense donnée afin 
de bien gérer l’exécution du budget et de corriger la technique pour les opérations suivantes. 
Cette idée est très différente du contrôle budgétaire des entreprises privées car pour les 
Ministères, le mode de fonctionnement le plus optimal est à 100% d’une telle dépense par 
rapport à ce qui est prévue par le budget de l’année. Autrement dit un écart négatif ou tout au 
moins aucun dans toutes les activités d’un Ministère pour pouvoir dire que l’ordonnateur 
principal a bien géré son Ministère. 
 Enfin la mécanique budgétaire est selon les cas, une contrainte ou un système d’aide à 
la gestion. 
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I.2.4 Recommandation pour l’activité du MECI 
La nécessité de s’intéresser à la gestion privée s’avère très nécessaire pour le secteur 

public car le but étant d’améliorer la gestion des dépenses du Ministère. 
  En plus, comme dans le secteur privé aussi, le CG concerne toutes les activités 
de l’entité et s’effectue de façon très permanente. Il est souhaitable de le transférer au secteur 
public. 
 Les recommandations vont concerner la méthode d’organisation et d’exécution des 
tâches au sein du Ministère à travers la DAAF, son personnel et ses matériels et enfin la 
comptabilité. 
I.2.4.1. Recommandation pour améliorer le système comptable du MECI 
  L’analyse du système comptable de ce Ministère évoque quelques difficultés 
lors du traitement des dossiers et du contrôle. C’est dommage qu’il soit le noyau du travail du 
CF. Si on résume la situation existante, c’est au niveau du service financier avec 
l’intervention de la division comptable que démarrent tous documents constituant les dossiers 
d’une telle dépense à engager. Ces derniers feront par la suite l’objet du contrôle du CF. Dans 
la préparation de ces documents le comptable joue un très grand rôle qu’on a déjà travaillé 
dans la deuxième partie de cet ouvrage. 

� Si on veut améliorer le système comptable de ce Ministère, on peut suggérer : 
� Son informatisation : elle doit concerner  toutes les activités du Ministère et surtout le 

service comptable. Ce programme est déjà prévu mais la réalisation est un peu lente. 
� Mise en œuvre du contrôle interne : comme dans les secteurs privés qui permet de 

vérifier le respect des procédures comptables dans l’exécution du budget. Elle doit 
s’effectuer de façon permanente. Le contrôleur interne aura pour mission de vérifier : 

• la véracité et l’authenticité de toutes les opérations ; 
• le principe d’exhaustivité des enregistrements comptables c’est-à-dire assurer le 

respect des principes généraux de la comptabilité publique ; 
• l’utilisation des moyens après la validation du CF ; 
• l’exactitude et la régularité de tous les documents des pièces justificatives des 

dépenses publiques ; 
• Contrôler l’objet de la dépense ; 
• Assurer de façon permanente la qualité de travail des comptables du Ministère 

dépensier. 
� Mise en place d’un système de contrôle de gestion publique : qui devrait se 

présenter sous ce nom mais pourrait inspecter toutes les activités du 
Ministère et pas seulement les activités financières et comptables. Il doit 
travailler avec le CF  et le contrôleur interne. 

Désormais, le MECI travail pleinement avec le budget de programme mais pas comme 
avant. Ceci nécessite aussi un système de contrôle de gestion qui permet d’évaluer la 
performance du service et du dirigeant. Il permet de trouver si le gestionnaire est bon ou 
mauvais. 

Un bon gestionnaire est donc jugé sur ses résultats. En d’autres termes, on doit évaluer 
la réalisation d’indicateur que le gestionnaire a défini pour mesurer son efficacité. Or quand 
on parle de budget de programme, on pourrait se raisonner en termes d’objectifs et non 
seulement en termes de moyens. On pourrait s’attendre à des questions si l’objectif initial 
prévu dans ce budget est irréalisable compte tenu des moyens disponibles. A t il été bien 
défini ? Est-il trop ambitieux ? etc. 

Il est donc nécessaire de réfléchir un peu avant d’agir sur les objectifs définis au 
budget, même si le gestionnaire doit au maximum essayer de s’en tenir à ces objectifs. 

On peut proposer quelques indicateurs de gestion pour mesurer la performance du 
service financier du Ministère : les dépenses de fonctionnement du Ministère. On calcul les 
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rapports des dépenses réelles sur dépenses prévues afin d’en tirer une conclusion sur les écarts 
obtenus. 

Il est préférable aussi d’utiliser des tableaux de bord comme on a déjà étudié 
précédemment. 

Le tableau de bord indiquera toutes les composantes qui déterminent la position du 
pilote ainsi que ce qui l’entoure. 

 
En CG, le tableau de bord a une ambition plus grande c’est-à-dire il donne des 

indications sur les moyens disponibles, les résultats déjà obtenus, les objectifs immédiats à 
réaliser, l’environnement moral et matériel … Il  indique aussi les problèmes à résoudre à la 
date à laquelle il est établit. 

On a trois éléments qui caractérisent le tableau de bord : 
o les écarts clés qui sont fournis par le contrôle budgétaire. On ne retient ici que les 

écarts signifiants importants ; 
o les ratios qui sont fournis par les rapports entre grandeurs significatifs du 

fonctionnement de service. On s’intéresse en général aux ratios de fonctionnement 
qu’aux ratios de structures (davantage orientés vers la  gestion à moyen et long 
terme) ; 

o les graphiques afin de visualiser les évolutions. Il reprend les données précédentes ou 
des données nouvelles. 

I.2.4.2  Recommandation en terme de ressources humaines 
L’élément clef de tout système de gestion est la compétence des personnes chargées 

d’utiliser et gérer les finances publiques. 
 L’efficacité de la gestion des dépenses publiques dépendra la qualité et des 
compétences du personnel impliqué dans les différentes activités comme de la motivation et 
de la discipline dont ils font preuve dans l’exercice de leur fonction. 
 Les efforts de formation à l’intention du personnel chargé de gérer les dépenses 
publiques peuvent en principe être déployés en deux (2) étapes : 

o tout d’abord, formation préalable à l’entrée en fonction qui conduit habituellement à 
un diplôme d’institution financière. 

o Puis formation après embauche en cours d’emploi et cours spécialisés qui aboutissent 
parfois à la délivrance d’un certificat ou d’un diplôme. 
Il faudra souligner que la motivation et un soutien adéquat des personnes chargées et 
de gérer les dépenses sont très importantes, de façon à assurer que tous les intervenants 
dans la gestion des dépenses publiques s’emploient de leur mieux à mener à bien leurs 
tâches respectives. A cet égard les éléments de motivations et de soutien sont la 
promotion, le salaire et des mesures d’incitation. 

Exemple des mesures d’incitations : 
Un mois de salaire supplémentaire pour la période de budget ou au moment de la 

fermeture du budget afin de promouvoir la motivation du personnel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 47 

Chapitre II : 
IMPACTS DES SOLUTIONS PROPOSEES 

 
II.1 Ses impacts au niveau de la gestion budgétaire de ce Ministère 
II.1.1 Lors de la préparation du budget 
Le fait de reclasser et d’enregistrer de façon assurant toutes les dépenses du Ministère 

pendant l’exercice budgétaire en cours a une conséquence sur le déroulement des opérations 
ministérielles (comptabilité et budget). 

La recommandation à propos du budget dans cet ouvrage donne des impacts positifs 
qui permet d’améliorer le système budgétaire du Ministère. 

o elle permet d’éclaircir l’objet de la dépense du Ministère par le fait de l’indiquer avec 
un certain détail ; 

o elle permet d’avoir plus de temps dans la préparation du budget de l’année à venir 
c’est-à-dire au moment de la préparation du projet de budget ; 

o elle facilite l’évaluation des dépenses de ce Ministère lors de la préparation du budget 
N+1 ; 

o elle donne une idée générale sur l’objet à long temps du Ministère. 
En revanche, cette méthode de travail demande beaucoup de temps durant 

l’exercice en cours. Ce qui explique que le responsable du budget ou de l’exécution du 
budget de cette année doit faire très attention dans la réalisation des dépenses. Il ne 
doit pas y avoir une précipitation qui risque de nuire le processus budgétaire pour 
l’année suivante. 

II.1.2 Lors de l’exécution et du contrôle budgétaire 
  Dans l’exécution du budget, l’assurance de la régularité et de la sincérité des 
opérations budgétaire a influence la bonne gestion budgétaire. 
En plus, le fait de donner lune importance sur la nécessité du contrôle budgétaire favorise et 
assure l’exécution du budget du ministre. 
  Quand on exerce le contrôle permanent du budget, ce dernier risque plus 
d’irrégularité. Alors le problème d’aménagement de crédit et le gestionnaire peut suivre avec 
le temps l’évolution de l’exécution du budget. Ainsi le gestionnaire doit consacrer la plupart 
de son temps à vérifier et à enregistrer avec sacré détaille la réalisation de ses dépenses. 
II.2 Ses impacts au niveau du personnel du Ministère 

A propos de la formation du personnel, elle lui donne une idée de développement et 
d’épanouissement. Elle lui permet d’assurer sa compétence et de chercher d’autres nouvelles 
techniques dans l’exécution de sa fonction. Avec cette formation, les agents du Ministère 
pourront savoir davantage sur leur travail et sur leur capacité et avoir des bagages pour 
redémarrer afin d’améliorer leur service. 

En outre, le recrutement de personnel plus jeune et plus spécialisé à la matière de 
gestion publique accélère et change le fonctionnement du Ministère. Sa capacité de travailler 
plus rapide, sa rigueur, ses forces lui permettent de s’avancer  et d’effectuer ses tâches avec 
rapidité et plus de sûreté. 

Enfin, l’information du Ministère favorise la qualité de service qui en découle. Les 
agents de ce Ministère gagnent beaucoup de temps dans la réalisation de leurs fonctions. Ils 
pourront donc augmenter leur service fait et développer leur capacité intellectuelle, et 
l’acquisition des autres nouveaux matériels lui donnent une motivation de travailler. 

II.3 Ses impacts au niveau de la gestion de crédit public (ou dépenses publiques 
allouées à ce Ministère) 

• Le fait de mettre en application le contrôle interne assure la gestion de crédits publics. 
Il aide aussi le gestionnaire dans ses missions. En plus, l’implantation d’un système de 
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contrôle de gestion améliore le service public en terme de qualité, en terme du respect 
des lois et règlements en vigueurs. 

• La présence du tableau de bord à la gestion des crédits publics comme les entreprises 
privées a des impacts sur ladite gestion. Il facilite la gestion des crédits (ou dépenses) 
car il fait ressortir les résultats de l’année précédente, les objectifs immédiats à 
atteindre, les moyens pour atteindre (temps, matériel, humain, financier,…) et 
l’environnement de gestion. 
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CONCLUSION 
 

Nous avons travaillé et analyse au détail prés le fonctionnement en générale du 
Ministère de l’économie du commerce et d’industrialisation pour permettre de finaliser cet 
ouvrage. Nous avons pu voir successivement les attributions de ce ministere, les analyse des 
systèmes comptable et exécution budgétaire, et pur finir nous avons donné des solutions, 
énumère des recommandations et évaluer les impacts de celui-ci. 

 
Alors nous avons vu que l’étude de cas comme la notre était constructif pour le 

ministère concerne. N’est telle pas bénéfique pour l’Etat d’étudier les problèmes de 
l’exécution de la comptabilité publique de chacun de ses organes ? 

 Dans le cadre des efforts déployés pour réformer, moderniser et rendre plus efficace 
l’ensemble des procédures et des mécanismes ayant pour vocation le respect de la légalité 
budgétaire, la conformité de l’exécution administrative et comptable du budget aux règles de 
droit auxquelles elle est soumise, cette étude peut prendre figure d’un véritable tremplin. 
 

On a pu remarquer aussi que dans  le secteur public, le contrôle reste très faibles ce 
n’est pas par une  insuffisance de texte ni disposition, ni organes, mais par une manque de 
moyens et de personnels de ses directions et ses services de contrôle. 
Il n’empêche que les objectifs du contrôle est de veiller au bon déroulement de l’exécution 
budgétaire. 

 
Le présent mémoire ne prétend pas substituer ou  remplacer les procédures en vigueur 

dans le secteur public. Elles constituent une modeste contribution dans l’amélioration des 
procédures et des pratiques de gestion des dépenses publiques. 

 
De toutes manières, le gouvernement actuel est entrain de réforme les règles qui 

régisse  l’exécution budgétaires. Il était inévitable que, compte tenu de son ancienneté et des 
relations financières avec l’internationale, des changements de structures politiques et 
administratives, était nécessaire qu’obligatoire. 

 
Désormais, tout en assurant la continuité des principes intangibles de bonne gestion 

des finances publique, l’Etat met progressivement en place les nouvelles dispositions qui 
correspondent aux normes actuels, et qui donneront une nouvelle impulsion à la mise en 
œuvre d’une politique budgétaire, veritable instrument d’orientation et de promotion de 
l’économie. 
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Résumé 
 

 Le  cad re  d ’é tude de  ce t rava i l  é tan t  l e  MECI,  i l  a é té  nécessa i re  de  vo i r  l a  
s t ruc tu re  e t  l e  fonc t i onnement  dud i t  m in i s tè re .  Cette  é tude  a  permis  de dégager  
que pour  ce  min is tère ,  l es  recet tes  sont  p resque  i nex is tan tes  e t  t ou tes  l es 
opéra t i ons  qu i  y  passent  se  rappor ten t  à  l a  dépense.  L ’Ordonna teur ,  l e   
ges t i onna i re  d ’ac t i v i t é  e t  l e  comptab le  son t  l es  responsab les  de  tou tes  l es  
opéra t i ons  concernan t  les  dépenses  e t  i l s  son t  chargés  de  su iv re  l es  p rocédures  y  
a f fé ren tes .  

                 Le  budge t ,  ensemble  des  dépenses  au to r i sées  pou r  une  année  donnée 
do i t  ê t re  con forme avec  l es  l o is  de  f inances  .Le  budget  es t  c l assée  en  budge t  de 
fonct i onnemen t  e t  budget  d ’ inves t i ssement .  La  l o i  de  f i nance  f i xe  l eu r  montan t .  I l  
es t  nécessa i re  de  b ien  p répare r  le  budget  en  se  basan t  su r  l ’ éva luat i on  des  
dern ie rs  résu l t a t s  connus  a ins i  que  sur  l es  engagements  des  dépenses  de l ’année 
passée  e t  en  ana l ys an t  l es  beso ins  du  m in i s tè re .  Ce t rava i l   es t  pa r fo is  comp lexe 
no tamment  quand i l  y  a  eu  des  d i f f i cu l tés  dans  l a  réa l i sa t i on  du  budge t  p récédent  

                Pou r  l e  M in i s tè re ,  i l  f au t  donc  su rtou t  s ’assu re r  de  l a  bonne  marche 
du  se rv i ce  pub l i c  e t  vé r i f i e r  l a  con fo rm i té  de l ’ exécut ion  des  opéra t i ons  avec  l es  
au to r i sa t i ons  budgé ta i res .  La  comptab i l i té  pub l i que t rava i l l e  avec l e  P lan  
Comptab le  des  Opérat ions  Pub l i ques  (PCOP).  Cependant  i l  f au t  no ter  que  
comptab i l i t é  pub l ique a  pou r  ob jec t i f  de  ne pas  en tacher  l es  opéra t ions  e t  ga rder  
l a  s incér i t é  e t  vé rac i t é  des  comptes  .Au  n iveau  du  cont rô le  on  a  pu  cons ta te r  que 
que dans  le  sec teu r  pub l i c  ,  un  con t rô le  s ’exerce  préa lab lement  à  l ’ exécut i on   
 
Des  p ropos i t ions  on t  é té  émises  pou r  amél io re r  l e  trava i l  du  m in i s tè re  :  
-Pour  l a  budgé t isa t i on  b ien  c lasser  e t  b ien  en reg ist re r  tou tes  l es  dépenses  que  le  
m in i s tè re  a  engagé  du ran t  l ’ année  écou lée  permet t ra de fac i l i t e r  la  tâche  lo rs  de 
l ’ éva luat ion  du  budge t  p rogramme 
-A  p ropos  de  l ’ex écu t ion  du  budget ,  l ’ i ns tau ra t i on  d ’un  s ys tème de  con t rô le  de 
ges t i on  au  fu r  e t  à  mesure de l ’ ex écu t i on  du  p rogramme es t  un  mo yen  e f f i cace 
pour  mesurer  l a  pe r fo rmance du  min is tè re  
-On  suggère  une i n fo rmat isa t ion  du  serv ice   comptable  du  MECIqu i  do i t  ê t re  p lus  
per fo rmante  
-E t  en f in  on  suggère  une  fo rmat ion  à  l ’ i n ten t ion  des  personne ls  a f in  qu ’ i l s  so ien t  
p lus  compétents  e t  p lus  per fo rman ts   

 
 


